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Préface

Pour comprendre l’événement que constitue le livre de Hadrien Collet, il suffit de rappeler que le dernier ouvrage en langue française consacré exclusivement au sultanat du Mālī à l’époque médiévale est celui de Madina Ly Tall paru en 1977 à Dakar sous le titre Contribution à l’histoire de l’empire du Mali (XIIIe-XVIe siècles). Limites, principales provinces, institutions politiques. Ce livre d’une historienne malienne est issu, comme celui de Hadrien Collet, d’une thèse de doctorat d’histoire préparée et soutenue à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. On ne dira jamais assez, en un temps où le nombre de doctorants et doctorantes baisse chaque année, combien ces longues années de recherche, souvent ingrates, non reconnues socialement et trop rarement financées, sont le moment où émergent des perspectives originales et où s’affirme ce principe fondamental de la recherche historique : le renouvellement des questions posées au passé des sociétés.

Pourquoi ce hiatus de quarante-cinq ans ? Le livre que vous allez lire répond précisément à cette question. Il ne s’agit pas pour son auteur de proposer une nouvelle lecture des institutions politiques et des frontières, toujours floues, de ce vaste espace sahélien, mais bien d’en rendre l’intelligibilité possible. Comment ? En s’installant au cœur de ce qui fait problème.

Le principal problème, comme souvent pour les sociétés africaines de l’époque médiévale (le terme peut être certes considéré comme une projection indue depuis les sociétés occidentales, il permet néanmoins, avec quelques aménagements, de poser une synchronicité sans laquelle le monde demeure à jamais opaque), est un régime documentaire à la fois fragmentaire et limité : fragmenté entre trois pôles – la documentation écrite, l’archéologie, les productions orales – qui correspondent à des temporalités différentes et n’ont ni les mêmes acteurs ni les mêmes objets ; limité parce que ces corpus, qui peuvent encore être enrichis (comme le montre Hadrien Collet pour les sources arabes), restent très insuffisants pour répondre aux nombreuses questions en suspens. Comment émerge le Mālī dans la première moitié du XIIIe siècle ? Comment est organisé cet empire, le plus étendu au Sahel entre XIIIe et XVe siècle ? Quelles en sont les dynamiques sociales ? Comment coexistent l’islam – dans ce qui s’affirme comme un sultanat, rattaché donc au monde islamique – et les religions locales ?

Depuis le milieu du XIXe siècle, on a cru pouvoir répondre à ces questions en croisant des données hétérogènes issues des trois pôles mentionnés et en dégageant ainsi des éléments considérés comme fiables : des dates, des événements (comme la succession des sultans grâce aux informations transmises par Ibn Ḫaldūn, ou le fameux pèlerinage du sultan Mūsā aux lieux saints de l’islam via Le Caire en 1323-1325) et des systèmes, tels que l’organisation marchande transsaharienne et le commerce de l’or. Autant d’éléments par lesquels les historiens pouvaient se sentir en terrain connu et capable de proposer des fresques historiques de nature narrative.

Ces synthèses, qui ont eu certes leur rôle à jouer dans la construction d’une histoire à l’époque coloniale puis au temps des indépendances, étaient pourtant prématurées. Elles reposaient sur des données trop fragiles, voire souvent fausses. Les fissures apparurent les unes après les autres. On conçoit dès lors la difficulté rencontrée par les rédacteurs de manuels et les enseignants pour transmettre une histoire du Mālī à l’époque médiévale lorsque cette question a été, un court moment, intégrée dans le programme d’histoire des classes de cinquième au collège. D’une certaine façon cette histoire du Mālī semblait close, figée dans ses généralités factices – de même que les grands recueils de sources arabes de l’époque médiévale sur les sociétés sahéliennes paraissaient, à tort, exhaustifs.

La rupture radicale que met en œuvre Hadrien Collet, on peut lui donner un nom : historiographie. Cette inflexion majeure date du milieu des années 1970. Comme le résume Pierre Nora : « On mesure mal aujourd’hui, sous le déluge des réflexions historiographiques, méthodologiques et épistémologiques, le vide où l’on était à l’époque{1}. » Parmi les ouvrages pionniers en la matière, c’est le livre de Michel de Certeau (L’Écriture de l’histoire, paru en 1975) qui me semble contenir en germes et de façon extrêmement brillante les recherches et analyses qui vont se déployer par la suite et que l’on peut, par convention, regrouper sous ce terme polysémique d’historiographie (Hadrien Collet propose pour sa part la formule de « tournant herméneutique ») : questions relatives à l’histoire en tant qu’elle est écriture, réflexions critiques sur la notion d’histoire, archéologie des savoirs historiques pour en dégager les différentes strates dans le sillage des travaux de Michel Foucault, analyse des conceptions du temps, conçu comme un temps des sociétés où l’on peut saisir différents « régimes d’historicité{2} ».

Dans cette perspective et nourrie par les nombreuses recherches de ces dernières décennies – souvent en langue anglaise, la recherche française ayant peu à peu désinvesti ce champ d’étude –, la question que pose Hadrien Collet est, pour faire simple, la suivante : comment a-t-on écrit l’histoire du sultanat du Mālī depuis l’époque médiévale jusqu’à aujourd’hui ? Adoptant une démarche régressive, qui part du contemporain pour aller vers le plus ancien, un peu à la manière d’un archéologue qui dégage des couches successives d’occupation d’un site à partir du sol actuel, il met au jour trois grandes strates, « trois périodes au cours desquelles se sont développées des foyers discursifs sur le sultanat » (p. 32) : la période contemporaine, depuis les orientalistes du XIXe siècle et l’essor de la « science coloniale » jusqu’à nos jours ; l’Afrique de l’Ouest entre le XVIIe et le XIXe siècle et ses productions écrites manuscrites sur le passé d’une région qui prend alors le nom de Tākrur ; enfin l’Islam médiéval, le seul moment d’une écriture de l’histoire contemporaine du sultanat du Mālī, en particulier chez les historiens mamelouks, qui est la période de rédaction des trois textes formant l’ossature de toutes les synthèses historiques, ceux d’al-ʿUmarī, Ibn Baṭṭūṭā et Ibn Ḫaldūn. Une histoire trop ample pour être résumée ici mais une histoire passionnante aussi bien pour un public curieux que pour les connaisseurs du passé de cette région, une histoire dont je souhaite souligner deux traits saillants.

Partons d’une évidence, mais pas encore assez partagée. Cette histoire, comme le montre Hadrien Collet, a été pensée et écrite autant en Afrique qu’en dehors du continent. Pour la période de l’indépendance, émerge par exemple la figure méconnue jusqu’alors de l’historien malien Mamby Sidibé, un des premiers à avoir conçu un « roman national » pour la jeune république malienne à partir de son lointain passé. Dans la deuxième partie apparaît en pleine lumière le temps des érudits de l’Afrique de l’Ouest, un temps long où s’écrivent les premières histoires en arabe par des savants locaux (les fameux tarikh de Tombouctou rédigés au XVIIe siècle, qui ont pu servir de matrices pour des histoires datant de la première moitié du XIXe siècle), un temps occulté par les historiens coloniaux, éditant (souvent à la hâte) certains de ces textes et les utilisant comme des réservoirs de faits en refusant, par idéologie, de reconnaître en leurs auteurs de véritables historiens. Enfin, les textes arabes du XIVe et XVe siècle, à partir du moment où, comme le fait Hadrien Collet, on réussit à identifier leurs différents « informateurs » (terme de police mais « collaborateurs » n’est pas plus satisfaisant), font entendre les voix des Maliens – comme celle du sultan Mūsā interrogé au Caire sur son prédécesseur et ce qui l’a porté au pouvoir, ou les chants et admonestations de Dughā, interprète et griot (jeli) du sultan Sulaymān au temps de la probable visite (selon les arguments robustes de Hadrien Collet) de Ibn Baṭṭūṭā à la cour du Mālī en 1352-1353.

En second lieu, il s’agit d’une histoire érudite. Nous sommes entrés dans une période où, souvent, l’érudition fait peur : elle est synonyme de sécheresse de la pensée, d’analyse de détails sans importance, de multiplication des notes de bas de page pour démontrer à ses pairs sa légitimité. Mais il existe aussi une érudition généreuse, on pourrait dire même joyeuse. Il fallait à Hadrien Collet ce savoir érudit pour aller dénicher des textes arabes inédits sur le Mālī, pour corriger des traductions canoniques et pour, exemple emblématique, ne pas se contenter de l’antique édition transmettant le récit d’Ibn Baṭṭūṭā à partir de trois manuscrits mais aller lire celle, méconnue, du grand savant marocain ʿAbd al-Hādī al-Tāzī (1921-2015) qui en compare plus d’une trentaine.

Cette érudition n’est pas une fin en soi, et c’est alors qu’elle devient généreuse et joyeuse. On lira ainsi avec admiration les derniers chapitres de ce livre sur les œuvres de al-ʿUmarī et Ibn Baṭṭūṭā : pour rompre avec les lectures pressées, qui glosaient les seuls passages concernant le Mālī, Hadrien Collet met en relief la méthode, la logique de construction qui a présidé à leur écriture, en les replaçant dans l’économie de l’œuvre tout entière, avec une attention particulière pour distinguer les divers témoins qui ont transmis des informations. Il rend ainsi ces textes neufs. On avait depuis longtemps repéré les similitudes entre ces deux récits. Par ce travail de déconstruction (un terme qui ne pose problème qu’aux ignorants), Hadrien Collet laisse penser que ces deux auteurs ont notamment partagé une source commune, l’histoire narrée par un cheikh, un certain Abū ʿUṯmān Saʿīd al-Dukkālī, qui avait vécu vingt-cinq ans à la cour du Mālī.

Nous savons que nos histoires, celles que nous écrivons, sont fragiles. Elles seront toujours remises en cause. Et c’est la beauté de l’histoire, telle qu’elle s’écrit, d’être éphémère. Elle laisse sa place aux suivants, aux survivants, puisque comme l’affirmait Benedetto Croce il ne peut y avoir d’histoire que vue du contemporain. Certains livres font néanmoins date ; ils changent notre façon de considérer le passé. L’ouvrage de Hadrien Collet est de ceux-là.

Selon Gilles Deleuze, « on n’écrit de livre digne que 1. si l’on pense que les livres sur le même sujet ou sur un sujet voisin tombent dans une sorte d’erreur globale (fonction polémique du livre) ; 2. si l’on pense que quelque chose d’essentiel a été oublié sur le sujet (fonction inventive) ; 3. si l’on estime être capable de créer un nouveau concept (fonction créatrice){3} ». L’erreur contre laquelle s’élève le livre de Hadrien Collet est d’avoir pensé que l’on pouvait faire des synthèses à partir de données disparates, sans prendre en compte leur hétérogénéité parce que l’on avait oublié l’histoire de leur production. Sans proposer un nouveau concept (tâche essentielle du philosophe selon Gilles Deleuze – l’histoire va plutôt braconner dans les sciences humaines ce qui peut lui être utile), mais en produisant une historiographie au long cours, Hadrien Collet nous offre une histoire critique des savoirs sur le Mālī depuis l’époque médiévale jusqu’à aujourd’hui. Or ce livre, embrayeur d’histoire, ouvre notre horizon : à partir de lui, et seulement à partir de lui, nous pourrons désormais comprendre et écrire l’histoire du Mālī à l’époque médiévale.

Bertrand Hirsch


Note sur les translittérations, les traductions et certaines conventions
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L’assimilation régressive des lettres solaires n’est pas observée. J’écris donc « Šams al-Dīn » et non « Šams ad-Dīn ». Les noms de famille seront écrits en scriptio plena. On trouvera donc, « Abū al-Fidāʾ » et non « Abū-l-Fidāʾ ». La seule exception est l’usage par convention de l’abréviation « b. » pour « ibn » afin d’alléger l’onomastique arabe.

Quand un terme possède un équivalent en français je l’ai préféré (sultan, calife, mamelouk...). En outre, les noms de dynasties africaines sont francisés (Mansas, Askias) sauf quand ils sont dans un texte qui est la traduction d’une source, ils sont alors translittérés. Les toponymes et ethnonymes sont également francisés pour les plus courants (Mali, Le Caire, La Mecque, Tombouctou...).

Les traductions de l’arabe et de l’anglais sont, sauf indication contraire, de mon fait. Lorsque le titre d’un livre donné en référence n’était pas forcément clair quant à la langue d’origine, j’ai parfois précisé être l’auteur de la traduction du passage cité. En note, les abréviations EI 1, EI 2 et EI 3 renvoient aux trois éditions de l’Encyclopédie de l’Islam.


Brève chronologie du sultanat du Mālī

Première moitié du XIIIe siècle : Mārī Ǧāṭa défait le roi des Sosso et lance un mouvement de conquêtes qui absorbe notamment le royaume pluriséculaire de Ġāna. Il fonde la dynastie des Mansas.

Entre 1260 et 1277 : Mansa Walī, deuxième mansa du Mālī, fait le pèlerinage à La Mecque sous le règne du sultan mamelouk Baybars.

Entre 1299-1308 : Mansa Sākūra, esclave affranchi parvenu au pouvoir, fait le pèlerinage sous le règne du sultan mamelouk al-Malik al-Nāṣir Muḥammad b. Qalāwūn. Il meurt sur le chemin du retour. Vers 1300, il s’était rendu maître de la boucle du Niger, notamment de la ville de Tombouctou et du vieux siège royal de Gao.

Vers 1312 : Le sultan Mansa Muḥammad lance une expédition pour explorer l’Océan Atlantique et disparaît en mer. Mūsā lui succède.

1323-1325 : Voyage de Mansa Mūsā et d’une partie de son État en Orient. Pèlerinage à La Mecque en 1324. Pendant son règne, les Mérinides du Maroc et les Mansa s’échangent des ambassades chargées de cadeaux.

1352-1353 : Le voyageur marocain Ibn Baṭṭūṭā se rend dans le Mālī de Mansa Sulaymān, frère de Mūsā.

1360 : Mansa Mārī Ǧāṭa II envoie une ambassade au Maroc comprenant une girafe qui fait sensation à Fès.

1373-1374 : Mort de Mansa Mārī Ǧāṭa II de la maladie du sommeil. Son règne est marqué par une mauvaise gouvernance et la vente de la boule d’or qui figurait parmi les regalia de la dynastie.

1373-1390 : Période où la vie politique est dominée par les vizirs qui prennent le dessus sur les Mansas. Redressement militaire du sultanat dans la décennie 1370.

1390 : Mansa Maġā III prend le pouvoir et restaure la lignée du fondateur Mārī Ǧāṭa.

1433 : Les Touaregs se rendent maîtres de Tombouctou. Le reste de la boucle du Niger reprend certainement son indépendance à ce moment-là.

Années 1460 : Conquêtes rapides de la dynastie songhay des Sonni, la façade sahélienne est entièrement perdue ainsi que les provinces orientales et la fameuse route du Méma, épine dorsale du sultanat le long du fleuve Niger, arpentée par Ibn Baṭṭūṭā en 1353. Le Mālī se tourne vers la côte atlantique et les régions forestières du sud. Fin du moment impérial.
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Le sultanat du Mālī




Introduction


Les représentants du Mandé traditionnel et leurs alliés, réunis en 1236 à Kurukan Fuga actuel cercle de Kangaba (République du Mali) après l’historique bataille de Kirina ont adopté la charte suivante pour régir la vie du grand ensemble mandingue. [...]

Article 5 : Chacun a le droit à la vie et à la préservation de son intégrité physique. En conséquence, tout acte attentatoire à la vie d’autrui est puni de mort. [...]

Article 13 : N’offensez jamais les « Nyaras » (paroliers attitrés). [...]

Article 17 : Les mensonges qui ont vécu et résisté 40 ans doivent être considérés comme des vérités.

Siriman Kouyaté, Charte de Kurukan Fuga, Kankan (Guinée), 1998

 

Le Mallī conquit le Songhay, Tombouctou, Zāġa, Mīma, Bāġina et ses territoires jusqu’à la mer salée. Ses gens disposaient d’une puissance immense et d’une très grande force qui ne connurent ni bornes ni limites. [...] À tel point que cette hégémonie entraîna tyrannie, hybris, et hostilité vers la fin de leur dynastie. Ainsi Dieu Très-Haut les fit périr en les châtiant de sa main. Un matin, alors qu’ils se trouvaient ce jour-là au siège du sultanat, ils virent apparaître la milice de Dieu Très-Haut sous la forme d’enfants en bas âge. Ils les frappèrent de leurs glaives à tel point qu’ils exterminèrent presque toute la population. Ensuite ils disparurent en un instant, par la vertu du Tout-Puissant, sans que personne n’ait jamais su d’où ils étaient venus, ni par où ils s’en étaient allés{4}.

Al-Saʿdī, Tārīḫ al-Sūdān, Tombouctou milieu du XVIIe siècle

 

Le royaume de Mālī et ses dépendances

Sachez que ce royaume est au sud de l’extrémité du Maghrib qui touche à l’océan Atlantique. [...] Le cheikh Abū ʿUthmān Saʿīd al-Dukkālī, homme véridique et sûr, qui fut un des habitants de la ville de Banī [la capitale] pendant trente-cinq ans et qui a circulé dans ce royaume, m’a raconté qu’il était carré, d’une longueur de quatre mois et plus, sur une largeur égale{5}.

Al-ʿUmarī (m. 1349), Masālik al-abṣār fī mamālik al-amṣār, Le Caire



Du VIIIe au XVe siècle, sur la bande de terre communément appelée Sahel qui s’étend du lac Tchad jusqu’à l’océan Atlantique vers l’ouest, ont coexisté ou se sont succédé nombre de ville-marchés, cités-États, royaumes et sultanats. Awdaghust, Tadmekka, Takrūr, Gao, Ghāna, Mālī, Tombouctou, Kanem, Borno, en sont les noms les plus célèbres ; la diversité des formations politiques au sein de cet espace ne saurait pourtant se réduire à cette brève liste. Pour ces huit siècles d’histoire et les centaines de milliers d’individus qui les peuplent, les corpus de sources existant représentent environ six cents pages de texte traduit. Moins de cent pages par siècle donc.

Il faut ajouter qu’à la période médiévale ces textes ont été composés par des historiens, savants et lettrés qui ne résidaient pas au Sahel mais en al-Andalus, en Afrique du Nord ou au Moyen-Orient. Des écrits internes à l’Afrique de l’Ouest se rapportant à la période médiévale existent bel et bien, mais ils sont nettement plus tardifs : la grande aventure des manuscrits arabes dans la région ne commence véritablement qu’au XVIIe siècle. Or, comme l’extrait figurant en épigraphe tiré de la plus célèbre chronique de Tombouctou, le Tārīḫ al-Sūdān, le suggère, entre ces textes endogènes et les réalités médiévales considérées il y a bien plus qu’un simple décalage temporel. Il faut encore mentionner la littérature orale, largement abordée aujourd’hui par la recherche, pour le cas du Moyen Âge, comme une production discursive contemporaine sur des passés plus lointains. Son poids dans l’historiographie du Mālī médiéval est néanmoins immense et incontournable.

Au sein de ces huit siècles d’histoire, le sultanat du Mālī (XIIIe-moitié du XVe s.) est la formation politique la mieux documentée. Encore faut-il savoir à quoi l’on a affaire. Le régime documentaire qui se rapporte au Mālī est hétérogène et contraignant par son aspect lacunaire. Et ces textes partagent un point commun : celui de nous rendre tributaire de leurs regards. L’absence de sources endogènes d’époque fait immédiatement saillir le besoin de prendre en compte le caractère construit des discours produits ou coproduits sur le Mālī. Même la démarche encyclopédique d’un savant cairote du XIVe siècle comme al-ʿUmarī, l’une de nos sources les plus précieuses, qui pourrait faire penser qu’elle se soucie avant tout de rassembler de façon désintéressée l’ensemble de la connaissance disponible pour dessiner les traits des mondes de l’Islam, s’adosse à un projet intellectuel qui informe sa description.

Éloignés géographiquement ou temporellement, ces regards sont presque toujours lointains. Ils sont exceptionnellement proches lorsqu’une partie de l’élite du sultanat Mamelouk d’Égypte (1250-1517), centre politique et religieux de la fin de l’Islam médiéval, fréquente et interroge le sultan du Mālī Mansa Musa lors de son passage au Caire, ou lorsque le savant soufi al-Yāfīʿī se trouve présent dans l’enceinte de la mosquée sacrée de La Mecque au moment où ce même Mansa Musa admoneste ses troupes sur le point de croiser le fer avec des soldats turcs. Là encore toutefois, un biais intervient : le sultan du Mālī est en représentation politique, ses réponses aux questions et le comportement de sa suite mettent en scène son pouvoir. Cette fois, les auteurs de nos sources sont au plus près des acteurs, le sultanat du Mālī, lui, demeure hors de portée.

Être historien du Sahel médiéval implique dès le départ de mettre de côté sa frustration. Quand bien même le nombre de sources à notre disposition sur le Mālī est sans commune mesure avec celles qui concernent d’autres sociétés ouest-africaines médiévales, tout juste mentionnées dans telle ou telle chronique, il faut accepter que beaucoup des réalités que nous aimerions rendre disponibles sont définitivement perdues pour l’histoire. D’autres, qui pourraient se prêter à l’enquête historienne, sont pour le moment hors d’atteinte ou ignorées – tel l’emplacement de la capitale du sultanat, qui a fait couler beaucoup d’encre. Que sait-on alors ? D’un point de vue événementiel, les grandes lignes sont figurées dans la brève chronologie qui précède. Les sources offrent de faibles éclairages ponctuels, dont l’exception reste le pèlerinage de Mansa Musa en 1324, concentrant à lui seul la majorité des textes sur le Mālī médiéval.

Le Mālī n’est pas un cas isolé au sein de l’Afrique non-arabophone, qui souffre souvent d’un problème de sources bien plus grave. La considérable littérature historique qui s’est développée à son propos peut néanmoins servir de cas d’école pour l’approche historiographique en histoire. En effet, la documentation relative au Mālī médiéval n’offre pas d’autre choix que de considérer que les textes disponibles ont été écrits par des historiens, qu’ils fussent du Caire aux XIVe-XVe siècles, d’Afrique de l’Ouest entre les XVIIe-XIXe siècles ou encore de différents continents à l’époque contemporaine. La seule exception notable vient des voyagistes Ibn Ǧuzayy et Ibn Baṭṭūṭa, qui ont délaissé la diachronie pour une restitution synchronique des mondes de l’Islam. La relation de voyage née de cette collaboration en 1356, la plus célèbre du monde musulman, s’inscrit cependant dans l’immense patrimoine historique, géographique et littéraire de l’Islam.

Rassembler tous ces auteurs sous le commun label d’« historien » et les mettre ainsi sur le même plan pourrait paraître absurde, voire une forme de dénigrement de la discipline historique telle qu’elle s’est construite depuis le début du XIXe siècle. L’épistémè d’un historien cairote du XIVe siècle a peu à voir avec celle d’un chercheur formé à l’histoire dans une université européenne au XXe siècle. Pourtant, on aurait tort de considérer que des régimes de vérité si dissemblables sont imperméables les uns aux autres. L’archéologie du savoir que permet l’approche historiographique en histoire montre au contraire que, selon leur vitalité, des idées s’inscrivant dans différents registres de savoirs s’enchevêtrent, s’unissent et se fondent dans de mêmes récits. Le cheminement régressif que j’ai choisi, en partant du contemporain pour aller vers le médiéval, entend le démontrer. La première partie sera plus familière car elle parle de choses plus proches de nous et traverse des périodes et des courants qui ont encore toute leur place dans nos imaginaires intellectuels actuels : orientalisme, colonisation, indépendances, écoles historiques, aventures archéologiques, médiatisation et patrimonialisation de l’histoire, etc. Du XIXe au XXIe siècle, notre perception du Mālī médiéval a considérablement évolué, le regard a été constamment en mouvement. Analyser de près ces histoires écrites à l’époque contemporaine permet toutefois d’y observer des conceptualisations d’historiens du XVIIe ou du XIVe siècle, qui ont souvent été considérées comme reflétant fidèlement ou naturellement le passé.

Le cas du Mālī rappelle l’évidence qu’en histoire on est toujours tributaire des regards passés, bien qu’en présence d’une documentation interne ou archivistique on pense parfois pouvoir se saisir aisément du Zeitgeist de telle ou telle époque. Il faut donc à chaque fois tenter de restituer la stratigraphie idéelle, car un événement comme le pèlerinage de Mansa Musa par exemple, vitrine de l’histoire sahélienne médiévale, ne nous est jamais connu qu’à travers ce que les historiens mamelouks pouvaient en percevoir et en comprendre. De leur côté, les historiens de Tombouctou en donnèrent une autre image à partir de récits circulant dans leur société. La narration de cet événement majeur ne fut jamais ni fixe ni neutre ; il fut tour à tour un événement de nature économique, diplomatique, religieux, un coup de force géopolitique, etc. Dans les premiers récits qui le captent, déjà, le travail d’une épistémè est à l’œuvre. Il est donc tout à fait justifié d’appliquer aux historiens pré-contemporains, qui doivent être regardés comme « des lointains collègues », l’analyse intellectuelle, culturelle et sociale que l’on réserve aujourd’hui à l’histoire de la discipline, à ses praticiens contemporains et à leurs œuvres{6}.

Cette démarche a déjà fait ses preuves dans des travaux portant sur les historiens ouest-africains actifs entre le XVIIe et le XIXe siècle, en particulier concernant les chroniques (tārīḫ) dites « de Tombouctou ». Considérer les historiens de Tombouctou du milieu du XVIIe siècle comme « des lointains collègues » est l’une des lignes de force qui traverse la réflexion de l’historien brésilien Paulo Fernando de Moraes Farias dans ses Arabic Medieval Inscriptions from the Republic of Mali (2003). Avec ce livre, c’est bien une révolution de méthode qui prend place dans le champ des études sahéliennes. Pour la première fois, le Tārīḫ al-Sūdān d’al-Saʿdī et le Tārīḫ d’Ibn al-Muḫtār étaient interrogés en profondeur à l’aune de leur projet littéraire, politique et idéologique{7}. Sous le regard de Paulo Fernando de Moraes Farias, ces chroniques ne donnent plus à lire un récit linéaire et neutre du passé, restitué et mis à nu – en somme un savoir « positif » prêt à l’emploi –, mais une interprétation originale, historienne, du passé sahélien. Cette entreprise intellectuelle éminemment sahélienne reflétait la profonde interpénétration des cultures qui y cohabitaient depuis des siècles. Paulo Fernando de Moraes Farias définissait, par l’expression de « Timbuktu tarikh genre », une historiographie singulière qu’il pensait alors circonscrite au XVIIe siècle, et dont les travaux qu’il a inspirés ont montré depuis qu’elle irrigua en fait la pensée historique de la région jusqu’au XXe siècle{8}. Ces travaux s’insèrent dans une démarche plus générale qui s’est intéressée depuis les années 2000 aux discours historiques des sociétés africaines du passé sur leurs propres passés{9}.

Les sources arabes postmédiévales ne sont pas les seules concernées. L’approche des sources médiévales est également entrée dans un nouveau paradigme. Les sources arabes narratives externes ont longtemps constitué l’unique accès à ce passé et demeurent dominantes. Les publications des collections de sources arabes médiévales pour l’Afrique de l’Ouest, le Recueil de sources arabes concernant l’Afrique occidentale du VIIIe au XVIe siècle de Joseph Cuoq (1975) et le Corpus of Early Arabic Sources for West African History de Nehemia Levtzion et John Hopkins (1981) avaient paradoxalement contribué à installer l’idée d’une somme fermée de grands textes, seulement renouvelée par sérendipité à l’occasion de l’émergence inattendue de nouveaux écrits{10}. Dans ces collections, l’accent était mis sur la recherche de « l’original » c’est-à-dire de textes présentant un contenu factuel singulier. Les textes se répétant ou aux variantes jugées trop insignifiantes pour y voir une certaine valeur historique étaient écartés{11}. Désormais, l’attention se porte aussi sur un travail de décompilation et de comparaison afin de restituer les processus externes de constitution des savoirs sur les sociétés sahéliennes et d’expliquer les diversités discursives sur un même objet{12}. J’ai pour ma part entrepris de relancer le mouvement, un temps suspendu, de recherche de nouveaux textes.

En ce qui concerne la période contemporaine, et surtout les décennies postérieures aux années 1960, l’écriture de l’histoire du sultanat du Mālī a été foisonnante. Le tournant historiographique, nourri entre autres par un examen critique de la « bibliothèque coloniale », et le tournant herméneutique, déconstruisant les récits portés par les manuscrits arabes, tous deux conduits par une frange de la recherche académique, ne représentent qu’une forme parmi d’autres de cette histoire{13}. À ses côtés, d’autres récits aux tonalités très différentes proposent par exemple une légende dorée qui s’intéresse peu aux questionnements des sources et se soucie avant tout de véhiculer un message. L’histoire du Mālī au Moyen Âge s’y trouve mêlée à des débats animés par des revendications bien éloignées des préoccupations médiévales. La charte de Kurugan Fuga, présentée par ses auteurs comme le texte fondateur de l’empire du Mālī et la première déclaration universelle des droits humains, en est un bon exemple. Toutefois, comme nous y invite son article 17 figurant en épigraphe – « Les mensonges qui ont vécu et résisté 40 ans doivent être considérés comme des vérités » –, il faut se méfier des idées tenues pour des vérités en raison de leur simple permanence.

Les trois âges du Mālī

L’État ancien du Mālī, on l’aura compris, a une histoire particulièrement dépendante de ceux qui s’en emparent. Un exemple du poids du contemporain dans sa conceptualisation est incarné par les trois vies de ce que Charles Monteil appelait en 1929 « les empires du Mali{14} ». Il distingue d’abord un petit royaume désigné sous le nom de Malal ou de Mallī (Xe-XIIIe siècle), dont les élites auraient à un moment fait le choix de l’islam, puis un empire hégémonique sur une grande partie de l’Afrique de l’Ouest (XIIIe-XVe siècle) et enfin un royaume plus modeste surgi des décombres de l’empire (xve-XVIIe siècle){15}. Ces trois moments s’appréhendent par le biais d’une documentation sensiblement différente et appartenant en général à des temporalités distinctes.

Pour le temps inaugural, on peut convoquer les sources arabes et l’épopée de Sunjata, texte monument issu de la tradition orale narrant la vie du fondateur semi-légendaire de l’empire. Cette dernière propose un récit à la jonction du premier et du deuxième âge, éclairant les généalogies des protagonistes, le contexte politique et culturel de la genèse de l’empire, sa fondation clôturant la narration. D’emblée, l’articulation de ces deux âges pose question. Si l’on regarde les sources d’époque médiévale se rapportant au deuxième âge, la liste dynastique des Mansas du Mālī fournie par l’historien Ibn Ḫaldūn, les bribes d’informations récoltées par le voyageur Ibn Baṭṭūṭa à la capitale en 1352-1353, ou les quelques discours rapportés de Mansa Mūsā lorsqu’il se trouvait à la cour du Caire, le Mālī commence avec son fondateur Mārī Ǧāṭa. Comme l’énonce clairement Ibn Ḫaldūn, « nous ignorons la généalogie de ce roi{16} ». À lire strictement les sources du XIVe siècle, les discours officiels véhiculant l’idéologie royale des Mansas, diffusée notamment lors des cérémonies publiques de cour, ne remontaient pas au-delà du fondateur de la dynastie. Tout commençait avec lui. Ce constat n’invalide pas nécessairement la filiation établie avec le petit royaume qui le précédait et portait, selon un texte au moins, le même nom{17}. Toutefois, cet exemple exposé en préambule a valeur d’avertissement : maints rattachements, remembrements ou continuités narratives cachent des opérations savantes intervenues longtemps après les faits rapportés.

La transition entre le deuxième et le troisième âge est tout aussi compliquée à éclaircir. Dans les chroniques de Tombouctou, le royaume postmédiéval du Mālī apparaît en rival du sultanat du Songhay au XVIe siècle, et les sources portugaises des premières navigations atlantiques nous donnent une idée de sa domination, puis de son recul, en Sénégambie{18}. On en mesure surtout l’aura grâce à ses voisins qui s’y rattachent plus ou moins étroitement dans leurs récits étiologiques{19}. Mais des reconfigurations du pouvoir et des territoires politiques, trop nous échappe pour que nous puissions combler les vides entre les tranches de temps découpées par les sources. C’est entre ces deux phases de transition que s’inscrit le sultanat du Mālī.

De l’empire au sultanat

En général qualifié d’« empire », on peut s’étonner du choix qui est fait ici de désigner le Mālī sous le nom de « sultanat ». Dans L’Empire islamique, VIIe-XIe siècle (2019), Gabriel Martinez-Gros consacre un long développement à la notion d’« empire » telle qu’il la comprend à l’aune de la théorie de l’histoire d’Ibn Ḫaldūn. Selon lui, l’empire est immortel, au sens où même longtemps après sa disparition, son legs culturel continue d’irradier les territoires anciennement sous sa domination, voire essaime bien au-delà{20}. Il distingue quatre ensembles qui firent, à ce titre, véritablement œuvre d’empire : Rome, la Chine, l’Inde et l’Empire islamique. L’un des exemples fournis, pour ce qui concerne Rome, est le triomphe du latin dans la culture de ses conquérants « barbares », l’efflorescence culturelle des langues romanes qui en sont issues (français, espagnol, portugais, italien) et le destin mondial connu par cette famille de langues parlée aujourd’hui par plus d’un milliard de locuteurs{21}. L’Afrique n’apparaît presque pas dans cette discussion sur l’empire, à l’exception de ses franges méditerranéennes.

À se prêter au jeu de cette définition centrée sur la question de l’héritage, le Mālī a-t-il été un empire ? Son empreinte en Afrique de l’Ouest fut indéniablement durable, son héritage politique et culturel revendiqué selon des actualisations singulières en fonction de l’espace et des groupes{22}. S’il est difficile de connaître l’état de la langue mandée parlée à cette époque – le linguiste Valentin Vydrin estime que le « proto Mande homeland » apparut dès le 4e millénaire avant notre ère –, on peut constater néanmoins la présence de cette famille de langues dans presque tous les pays d’Afrique de l’Ouest et subodorer que le Mālī joua un rôle dans sa diffusion{23}. C’est surtout la vitalité de cet héritage aujourd’hui, redéployé depuis le foyer qui l’avait conservé le plus activement, qui peut inviter à intégrer le Mālī dans le modèle exposé par Gabriel Martinez-Gros{24}.

Les premières définitions des empires sahéliens ont émergé dans un environnement intellectuel marqué par « l’injustice épistémique » relevée par Rajeev Bhargava{25}. Elle « survient quand les concepts et les catégories grâce auxquels un peuple se comprend lui-même et comprend son univers sont remplacés ou affectés par les concepts et les catégories des colonisateurs{26} ». Non seulement l’histoire du Sahel médiéval a été fondue, lors de son établissement progressif en discipline académique, dans les concepts et la thématisation de l’histoire médiévale européenne, mais elle fut dotée à cette occasion d’un empire imparfait, toujours inachevé, incomparable avec ses homologues européens ou méditerranéens. Si l’Afrique de l’Ouest peine encore à occuper une place dans la conversation mondiale sur les empires, le qualificatif « empire » n’a lui jamais vraiment disparu. Son emploi fut généralisé et, sous la plume des historiens ouest-africains – mais pas seulement –, il fut évidé de ses premières définitions peu flatteuses pour être porté au pinacle des grands empires de l’humanité. Le Sahel occidental à la période médiévale est même désormais défini par un chrononyme « le temps des empires » ou « le temps des grands empires », devenu à force de répétitions véritable synonyme et « marque déposée » de cet espace-temps.

L’empire connaît sans cesse des redéfinitions, certaines veillant à porter leurs termes sur des critères ne dérivant pas des modèles classiques du vieux monde{27}. Dès lors, quel sens peut-on donner à ce besoin de parler d’empire du Mālī – ou d’empire de Ghāna et d’empire Songhay – alors que l’histoire mondiale des empires continue d’opposer une certaine résistance, consciente ou inconsciente, à leur reconnaître un tel statut ? Indubitablement, il y a chez les promoteurs des empires au Sahel médiéval quelque chose qui relève du recours à un mode d’intelligibilité et d’une visée performative{28}. Parler d’empire situe aussitôt ces États, même dans les esprits les plus profanes, au plus haut degré de l’organisation politique, dans une catégorie associée à toutes les formes de grandeur – ou de domination, c’est selon – géographique, culturelle, militaire, etc. C’est donc avant tout pour parler à un monde dans un idiome qui est le sien que l’on parle d’empire ouest-africain.

Pouvons-nous plutôt approcher la terminologie en usage à l’époque médiévale et les conceptions politiques qu’elle charrie ? Nous manquons du mot mande qui était utilisé entre le XIIIe et le XVe siècle pour désigner le Mālī. On ne connaît que ceux qui sont employés aujourd’hui (Mansaya ou Maliba, « Grand Mali »). En revanche, dans les sources externes médiévales et les premières chroniques internes rédigées à Tombouctou au XVIIe siècle, deux mots reviennent : « sultan » et « sultanat ». Le terme de sultan apparaît dans l’Islam au XIe siècle, quand les Turcs Seldjoukides imposent au calife abbasside de Bagdad leur protection militaire{29}. À partir de 1258 et de l’effondrement du califat abbasside, le sultanat devient la nouvelle forme d’impérialité en Islam. La multiplication des sultanats reflète la perte de la centralité politique symbolique qu’incarnait Bagdad pour le monde sunnite et une nouvelle configuration polycentrique. Dans cet Islam décentré, les sultanats incarnent régionalement une hégémonie politique islamique, au Proche-Orient, en Anatolie, en Inde, ou bien au Sahel.

Même si les indices sont minces, on peut avancer qu’au XIVe siècle l’élite arabisante du Mālī s’exprimait dans l’idiome politique de l’Islam. Cela ne fait aucun doute concernant le discours exposé aux interlocuteurs étrangers. Mansa Mūsā œuvra indéniablement à inscrire son État au registre des grands sultanats de son temps, efforts qui, comme on le verra, furent couronnés de succès. Parler de « sultanat du Mālī » ne revient donc pas à nier sa qualité d’empire, si tant est que cela ait un sens, mais souligne une règle qui sera suivie dans ce livre autant que faire se peut : utiliser une terminologie qui fut celle des acteurs étudiés, et, quand cela est impossible, adopter une approche réflexive des concepts étiques utilisés.

Du « Moyen Âge » à la « globalité médiévale »

De même que pour la notion de « sultanat », parler d’un Moyen Âge ouest-africain implique de s’en expliquer. L’utilisation du super chrononyme « Moyen Âge » et de son épithète « médiéval » pour le Sahel occidental a aussi été matière à débats{30}. L’histoire de la création d’un Moyen Âge sahélien est sensiblement différente de celle du Moyen Âge européen, passée par des phases d’écriture de légendes noires, puis dorées, de contractions puis d’expansions, avant de désigner simplement un espace-temps particulier du passé{31}. Il faut reconnaître que l’incorporation du passé sahélien dans l’espace-temps médiéval a d’abord participé de l’« injustice épistémique » dont parlait Rajeev Bhargava, puisque les premiers discours académiques contemporains sur le Moyen Âge sahélien furent forgés dans la « bibliothèque coloniale », où se mélangeaient concepts européens et théories dégradantes. L’« invention de ce Moyen Âge soudanien », selon l’expression de Pekka Masonen, établit en réalité une « exception historique », un moment de rayonnement que la pensée qui prêtait à l’Afrique une forme d’anhistoricité ne pouvait ignorer{32}. Toutefois, les mérites de cette exception ne furent pas attribués à l’agentivité des Soudaniens, mais à la diffusion depuis le nord d’éléments de civilisation.

Plus tard, à partir des années 1950, ce Moyen Âge a été construit comme « l’âge d’or » de l’histoire de l’Afrique de l’Ouest – l’or et son champ sémantique devenant les épithètes les plus couramment utilisées désigner ce temps. Le syntagme est ainsi usité dans une acception fort éloignée de son sens littéral originel, celui d’un âge moyen coincé entre deux âges prospères, puisqu’il est regardé en réalité comme un moment d’apogée unique dans le passé ouest-africain, l’idée d’exception collant toujours aux réflexions.

Pour reposer la question du Moyen Âge africain en général, et sahélien en particulier, dans des termes nouveaux, demandons-nous avec Jacques Le Goff : « Qu’est-ce qui définit une période{33} ? » Sur le plan concret et opératoire, conditionnant ce que Patrick Boucheron a qualifié « de nécessité de méthode », François-Xavier Fauvelle a proposé de le définir avant tout comme un « régime documentaire » bien spécifique, dont j’ai déjà évoqué les particularités{34}. À côté de l’état documentaire pour l’Afrique à cette période, se pose la question de l’état du monde. Dans cette perspective, la permanence du référent « Moyen Âge » pour l’Afrique s’inscrit moins aujourd’hui dans une visée performative, pour le rendre intelligible à un grand nombre (comme pour le cas de l’empire), que dans une réflexion pour repenser cette période à partir d’autres centralités. Dans une démarche qui semble répondre à l’appel de Dipesh Chakrabarty à « provincialiser l’Europe », l’époque médiévale peut se définir comme un régime de globalité dans lequel les mondes islamiques occupent une position centrale connectant les grands pôles qui l’avoisinent : la Chine, l’Inde, l’Europe et l’Afrique{35}.

Dans cette configuration, l’extension maximale de ce système-monde est mesurable par l’aire de circulation des biens et des hommes. Les récits des grands voyageurs (Marco Polo, Ibn Baṭṭūṭa) contribuent à en définir le périmètre, les découvertes archéologiques nous donnent une idée de ses points limites (ainsi de la céramique chinoise retrouvée dans la vallée du Niger) et les documents nous éclairent sur la multitude des routes qui l’irriguait (épices indiennes en Europe via le sultanat Mamelouk et Venise, cuivre des Balkans au Sahel via une concaténation de réseaux marchands){36}. Dans ce Moyen Âge multi-situé et privé de dimension euro-centrique, le Sahel occidental figure comme un pôle dynamique, un partenaire de cette globalité qu’il fait vivre autant qu’elle le fait vivre.

Parler d’un Sahel médiéval revient donc ici à dire un temps, celui de grands royaumes prospères et pleinement souverains, connectés au monde par des mobilités réciproques. L’un des signes de cette intégration au concert du monde est à chercher dans la documentation arabe médiévale. Le fait d’être contraints d’aller chercher hors du Sahel les textes qui s’y rapportent nous montre en miroir que l’Islam, au carrefour de cette globalité, s’y est intéressé, parfois même d’assez près – et d’ailleurs davantage que l’Europe n’a cherché à connaître l’intérieur de l’Afrique à la période suivante{37}. De fait, dans le nouveau régime de globalité atlantique, la traite instaura un rapport à l’Afrique de l’Ouest radicalement différent, les zones côtières devenant la façade première d’interaction avec le monde{38}.

Trois centres de production d’un discours historique sur le Mālī médiéval à la loupe

Les historiographies relatives au Mālī sont approchées par l’étude des trois périodes au cours desquelles se sont développés des foyers discursifs sur le sultanat : l’Islam médiéval, l’Afrique de l’Ouest entre le XVIIe et le XIXe siècle et la période contemporaine (de la fin du XIXe à nos jours). J’ai pris le parti d’adopter un cheminement régressif en commençant par l’étude du pôle contemporain, qui passe au crible la manière dont l’histoire du sultanat du Mālī a été écrite du XIXe à nos jours, principalement en Europe et en Afrique, depuis des centres et des courants historiographiques soumis à des évolutions marquées. Les décennies où cette histoire fut successivement un monopole des géographes et des orientalistes occidentaux du XIXe siècle puis de la science coloniale ont été déjà bien étudiées (chap. 1). Il importe surtout de proposer une étude similaire pour la période qui s’ouvre à partir des années 1950, où les historiens et intellectuels ouest-africains prennent voix au chapitre (chap. 2). Un travail aux Archives nationales de Bamako réalisé en août 2014 permet de se pencher tout particulièrement sur la manière dont l’histoire du Mālī médiéval fut mobilisée par la naissante République du Mali à partir de 1960 pour construire son roman national. Cette partie se referme sur les quarante dernières années où sont apparues des histoires du Mālī aux différences marquées, qui cohabitent à présent dans l’espace de mondialisation des savoirs qu’est Internet (chap. 3).

Dans un second mouvement, c’est l’Afrique de l’Ouest postmédiévale qui retient l’attention. À partir du XVIe siècle la région vit l’essor puis l’épanouissement dans les centres urbains d’une culture lettrée en arabe et l’écriture des premières œuvres d’histoire. Quel était son rapport à son passé « médiéval » ? Sous quelles formes figure le Mālī dans cette production ? Un état des lieux politique et culturel de l’Afrique de l’Ouest introduit les principales œuvres d’histoire composées en milieu islamique pendant cette période, que l’on pourrait qualifier « de temps des manuscrits » si l’on veut éviter d’avoir recours aux syntagmes épineux d’« époque moderne » ou de « période précoloniale » (chap. 4). En parcourant les sources de l’érudition islamique, il est possible de saisir l’existence d’un référentiel géographique particulier qui est peu à peu structuré, la région ou pays de Takrūr, d’où émane de l’écrit historique. Cet ensemble, auquel certains lettrés revendiquent leur appartenance, reprend un nom ancien bien connu pour en faire une région savante et idéelle, plutôt que strictement géographique. À ce titre, elle fluctue dans ses délimitations d’une œuvre à une autre en fonction des auteurs et il est nécessaire d’ébaucher un premier essai narratif sur cet objet polymorphe (chap. 5). On tâche enfin de comprendre pourquoi certains des historiens évoluant dans cet espace ont intégré le sultanat du Mālī dans l’économie de leur récit et quelle place ce dernier occupait dans le legs historique dont ils se réclamaient (chap. 6).

Le dernier pôle est celui de l’Islam médiéval et tout particulièrement l’historiographie mamelouke. Comment les premiers écrits sur le sultanat du Mālī furent-ils constitués à l’époque où celui-ci existait encore ? Le pèlerinage de Mansa Mūsā en 1324 et le long séjour au Caire de sa caravane ont été sans doute l’événement le plus chroniqué et commenté du Moyen Âge sahélien. Pourtant, il n’a jamais fait l’objet d’une étude exhaustive dans le régime documentaire mamelouk. Or, loin d’être homogènes, les nombreux récits des historiens ou littérateurs mamelouks ayant consacré un passage à l’événement témoignent des versions concurrentes ou contradictoires qui ont circulé. Tout en mobilisant de nouveaux textes sur le voyage de Mansa Mūsā en Orient, l’enjeu est de préciser selon quelles modalités l’événement s’écrit, se transmet, se formalise, s’enrichit ou s’appauvrit avec le temps, puisqu’on le trouve présent dans les chroniques jusqu’à la fin de l’époque mamelouke (chap. 7).

Les deux derniers chapitres sont l’occasion de plonger dans deux témoignages d’exception du XIVe siècle, qui sont les textes les plus importants pour la connaissance du sultanat du Mālī. Pendant longtemps, je l’ai dit, les sources arabes ont été sollicitées par le biais d’un primat utilitariste afin de mettre à profit ce qu’elles nous révélaient sur les sociétés du Sahel occidental. Dès lors, ces textes étaient abordés comme autonomes, souvent étrangers aux œuvres dont ils étaient extraits, et placés dans les collections de sources avec d’autres textes qui leur ressemblaient. La renommée de ces textes s’affirmant, ils furent érigés en figures de proue d’une histoire orpheline de sources narratives endogènes. Ils nous sont familiers et ont déjà été arpentés par de nombreuses études. Toutefois la critique historique qui s’y est appliquée est restée pendant longtemps confinée à leur cadre narratif. Afin de mieux comprendre la chaîne opératoire sous-jacente à la production de ces récits sur le Mālī, j’ai voulu relire ces textes essentiels à la lumière des œuvres auxquelles ils appartenaient, à l’aune de la pensée et de la méthode de leurs auteurs.

Le sultanat du Mālī occupe tout un chapitre des Masālik al-abṣār fī mamālik al-amṣār d’al-ʿUmarī (m. 1349). Ce long texte est commenté depuis le début du XXe siècle. Mais quelle place occupe-t-il dans l’œuvre et dans la vision de l’histoire de son auteur ? Comment a-t-il construit son récit ? Dans un contexte où l’on ne trouve guère que des petits paragraphes sur le Mālī, pourquoi voit-on apparaître soudainement ce premier travail d’envergure se souciant de thématiques allant bien au-delà des lieux communs habituels comme l’or ou les considérations commerciales ? Les Masālik forment une encyclopédie forte de vingt-sept volumes. Pour lui donner une lisibilité, al-ʿUmarī l’a dotée d’une introduction (muqaddima) très structurée dans laquelle il expose sa méthode au lecteur. La traduction inédite et la mise à contribution de cette introduction sont au cœur de ma relecture du chapitre des Masālik sur le Mālī (chap. 8).

Le cas d’Ibn Baṭṭūṭa est encore plus révélateur d’une lecture qui peut être imposée à une œuvre en faisant fi de ce qu’elle nous dit. La riḥla sūdāniyya, « le voyage au Soudan », est le seul témoignage de l’intérieur dont nous disposons pour le Mālī. Elle a, à ce titre, joui du statut unique de source matricielle pour les essais de reconstruction topographique et d’itinéraires visant à retrouver la capitale du sultanat. La grande majorité des études a été accomplie, d’une part, par un biais qui consistait à appréhender l’œuvre au travers de son titre honorifique, la Riḥla, au sens de relation de voyage par excellence accomplie par celui qui est surnommé le « voyageur de l’Islam ». D’autre part, la riḥla sūdāniyya est un bon exemple de texte étudié comme un isolat littéraire. J’ai donc tenu à revenir sur la réception de l’œuvre, et la lecture restrictive produite par une certaine herméneutique qui l’a rebaptisée d’un nouveau titre, avant de relire le voyage au Mālī à l’aune du titre original du livre, Tuḥfat al-nuẓẓār fī ġarāʾib al-amṣār wa-ʿaǧāʾib al-asfār. L’auctorialité, le contexte d’écriture, le projet littéraire, la logique interne du récit, la prise en compte de l’économie de l’œuvre et l’intertextualité, sont autant de facteurs favorisant les conditions de l’émergence d’un nouveau regard sur le texte. La compréhension de la construction du texte et la logique des histoires retenues pour rendre compte de ce voyage sont ainsi précisées (chap. 9).

Le cheminement régressif ici proposé nous fera donc partir de l’empire pour arriver au sultanat. Des constructions de l’historiographie contemporaine à celles élaborées du XIXe au XIVe siècle par des acteurs qui avaient un lien direct avec le Mālī. Les calames mobilisant le sultanat avaient évolué soit dans un environnement où ce dernier avait laissé des traces, soit avaient vécu au temps même du sultanat, qui avait fait irruption dans la géographie mentale des élites musulmanes du XIVe siècle. Cette trajectoire nous déplacera peu à peu au plus près de l’objet historique considéré et du sentiment de proximité avec le Mālī que les sources médiévales avaient voulu susciter.


Première partie

Les trajectoires contemporaines d’un objet historique médiéval

 

Pour en terminer avec cette trop longue contribution à la remémoration d’un héros qui fut plus un chef de bande et un aventurier qu’un guerrier digne de ce nom, j’ajoute que Soundiata ne parvint, au cours de son existence épique, à fixer sa résidence nulle part, vivant au hasard des expéditions, se souciant fort peu du sort de ses sujets{39}.

Jules Vidal (1924)

Par ma parole vous saurez l’Histoire de l’Ancêtre du grand Manding, l’Histoire de celui [Sunjata Keita] qui, par ses exploits, surpassa Djoul Kara Naïni [Alexandre le grand] ; celui qui, depuis l’Est, rayonna sur tous les pays d’Occident{40}.

Djeli Mamoudou Kouyaté (via D. T. Niane, 1960)

Après cela, l’unité géographique de l’ère dans laquelle les traditions de Sunjata sont racontées sera placée dans une perspective écologique, proposant ainsi une alternative à l’unité politique de l’empire du Mali comme explication de la répartition et de la stabilité de l’épopée de Sunjata. La nécessité d’une recherche ethnographique profonde pour l’interprétation d’une version de Sunjata particulière sera illustrée par des « anomalies » remarquables dans la prestigieuse version de Keyla, démontrant certains écueils de l’approche comparative, de même que la nécessité d’étudier chaque texte relatif à Sunjata en tant que déclaration sociopolitique{41}.

Jan Jansen (2000)

 

Ce premier temps s’articule autour de quatre moments qui ont été très inégalement étudiés ; le Moyen Âge européen, l’ère des grandes navigations à partir du XVe siècle, l’époque moderne et la période formative de l’africanisme à partir du XIXe siècle. Nous manquons pour le moment de travail d’ampleur et de synthèse proposant une étude exhaustive de la place du Mālī médiéval dans la culture européenne avant le XIXe siècle. Il est intéressant de noter que ces quatre moments ne sont pas linéaires et n’ont pas entraîné l’apparition d’un processus cumulatif de connaissances savantes sur cet objet. C’est davantage l’exhumation des sources narratives arabes médiévales par l’orientalisme au XIXe siècle qui a provoqué l’intérêt et ipso facto la constitution d’un champ d’étude relatif au Sahel médiéval.


Chapitre 1
Premières histoires européennes du Mālī médiéval

Entre orientalisme, géographie savante et science coloniale (XIXe siècle – années 1940)

Au Moyen Âge, des informations sur l’Afrique subsaharienne parviennent en Europe continentale par percolation grâce aux contacts entre commerçants musulmans et chrétiens. Le royaume de Mālī est au moins connu de nom en al-Andalus dès le milieu du XIIe siècle avec Abū Ḥāmid al-Ġarnāṭī ; cette région de l’Islam joue de fait un rôle déterminant dans la transmission de savoirs sur l’Afrique vers l’Occident chrétien{42}. Quand le Mālī émerge sur la scène historique, la géographie mentale et savante de certaines élites européennes acte sa présence au monde{43}. Les communautés juives implantées en Afrique du Nord et dans la péninsule ibérique furent un relai majeur de ce phénomène, fournissant les traces les plus visibles de l’image de roi de l’or qu’acquiert le mansa du Mālī au XIVe siècle.

L’historien et bibliothécaire Charles de la Roncière (1870-1941) est premier à avoir essayé de rassembler des sources européennes sur le Soudan occidental. Sous les auspices de Fouad Ier, roi d’Égypte de 1917 à 1936, il a publié en trois volumes La Découverte de l’Afrique au Moyen Âge. Cartographes et explorateurs (1924-1927) au Caire grâce à l’Institut français d’archéologie orientale (Ifao){44}. S’y trouvent notamment les planisphères de l’école des cartographes juifs de Majorque dont le plus célèbre demeure celui d’Abraham Cresques (m. 1387) qui donne une représentation de Mansa Musa avec des regalia à l’européenne mais en or{45}. Les différentes cartes maritimes et atlas qui furent produits jusqu’à la fin de la période médiévale firent ainsi figurer le sultan du Mālī Mansa Musa sous diverses apparences (monarque européen, sage soufi, etc.). Après son séjour au Caire en 1324 et l’afflux d’or qu’il avait provoqué, il resta dans les mémoires du bassin méditerranéen et fut même connu en théorie jusqu’à Paris où Charles V se fit offrir un exemplaire de l’Atlas catalan{46}.

Aux ateliers cartographiques et leurs informateurs chrétiens ou juifs, qui avaient fréquenté le Maghreb ou le Sahara sans laisser de trace écrite, s’ajoute une lettre d’importance, écrite en latin, redécouverte et traduite par Charles de la Roncière, dont l’auteur est Antonio Malfante, un marchand génois qui séjourna dans les oasis du Touat pour le compte de la banque Centurione, en quête de renseignements économiques{47}. Elle fut envoyée du Sahara en 1447. Antonio Malfante, tenu pour le premier européen chrétien à s’être rendu dans cette partie du Sahara, informe sur le commerce transsaharien, le rôle de Tombouctou comme centre marchand, et livre quelques observations « ethnographiques ». Il mentionne rapidement le Mālī qui est dit avoir neuf villes{48}.

Le second temps du surgissement du Mālī dans la littérature européenne commence à partir du « descobrimento ». En 1431, sur la côte ouest du continent, les Portugais réussissent à passer le cap Bojador et descendent avec leurs navires le long des côtes africaines. Un nombre élevé de relations de voyage ou de chroniques de découverte sont écrites dans le sillage des expéditions explorant les côtes de Guinée à partir du XVe siècle sous l’impulsion de la politique de l’infant du royaume du Portugal dit Henri le Navigateur (1394-1460). Si le rendez-vous avec le sultanat hégémonique (mi-XIIIe-début XVe siècle) est manqué, le Mālī ayant survécu à la reconfiguration politique du milieu du XVe siècle ne demeure pas moins très présent sur la côte et dans l’hinterland{49}. À la fin de la période médiévale, cette littérature portugaise a peu circulé dans le reste de l’Europe, qui n’a par conséquent presque pas intégré dans sa culture historique ces informations nouvelles sur l’Afrique de l’Ouest.

C’est avec Léon l’Africain (c. 1493/1494-c. 1554) qu’un ouvrage sur l’Afrique rencontre pour la première fois un véritable succès en Europe{50}. Né Ḥasan al-Wazzān à Grenade, il émigre avec sa famille à Fès après la chute de la ville en 1492. Étudiant en théologie, son oncle l’initie à la fonction de diplomate en l’emmenant jeune en mission dans l’empire Songhay sous le règne d’Askia Muḥammad (1493-1528). Lors du retour de son pèlerinage à La Mecque, il est fait prisonnier par des corsaires siciliens et vendu au pape Léon X (p. 1513-1521). Ce dernier le place sous sa protection, le convertit au catholicisme et le rebaptise Jean-Léon de Médicis. Il enseigne ensuite l’arabe à l’Université de Bologne et apprend l’italien et le latin. Il rédige entre 1525 et 1527 une Description de l’Afrique, publiée en italien en 1550, qui gagne rapidement une belle renommée{51}. Quoique son paragraphe sur le royaume du Mālī soit assez succinct{52}, le royaume tardif du Mālī est surtout connu en Europe à l’époque moderne d’après ce qu’en a dit Léon l’Africain.

Il faut donc distinguer deux types de sources européennes mentionnant le Mālī avant le XIXe siècle. Le premier, la cartographie, est contemporain du sultanat médiéval ; le second peut symboliquement démarrer avec la lettre d’Antonio Malfante et les premiers textes des navigations portugaises qui introduisent le royaume du Mālī postmédiéval. Au Moyen Âge, l’or occupait une place prégnante dans les quelques lignes de texte ou les représentations cartographiques parvenues jusqu’à nous. Avec Jean Léon l’Africain, c’est davantage la découverte de l’intérieur d’un continent qui fascine. Cependant, avec l’exploration puis la ruée vers le Nouveau Monde, découchant notamment sur la mise en place de la Traite transatlantique, l’Afrique sahélienne va connaître, du point de vue de la curiosité sur sa réalité intérieure et son histoire, un net recul, puis un oubli. Les deux États du Mālī disparaissent ainsi de l’historiographie européenne pour au moins trois siècles, ou demeurent stérilement présents en raison de la reproduction des informations de Jean-Léon l’Africain{53}. Il faut attendre le XIXe siècle, pour que l’Europe apprenne une seconde fois l’existence du Mālī médiéval.

La redécouverte du passé ouest-sahélien en Europe

Le Mālī chez les savants européens du XIXe siècle

La redécouverte du sultanat du Mālī en Europe au XIXe siècle se fit par le biais des sources arabes{54}. L’orientalisme arabisant, qui produit à cette époque un effort philologique soutenu d’édition et de traduction des manuscrits arabes, en exhume les premiers fragments grâce à l’édition de la Riḥla d’Ibn Baṭṭūṭa, d’abord en latin par Johann Gottfried Kosegarten (1792-1860) en 1818, puis partiellement en anglais grâce à Samuel Lee (1783-1852) en 1829, et enfin complètement en français en 1852 avec Auguste Cherbonneau d’une part, puis l’édition classique de Charles Defrémery et Beniamino Raffaelo Sanguinetti achevée en 1858{55}. Un des contributeurs pionniers est le géographe allemand Carl Ritter (1779-1859) qui compose une Géographie de l’Afrique en 1822{56}. Alors que l’attention était à ce moment accaparée par la question de Ghāna, connu grâce à des sources arabes déjà traduites, Ritter se démarque en écrivant sur le Mālī{57}. Les sources à sa disposition lui permirent d’être le premier à faire le rapprochement entre le Melli de Léon l’Africain et le Māllī d’Ibn Baṭṭūṭa{58}.

En 1841, paraît le premier ouvrage entièrement consacré au Soudan occidental médiéval, The Negroland of the Arabs du géographe britannique William Desborough Cooley (1795-1883). La monographie, qui fit grand bruit à sa sortie, fut principalement élaborée à l’aune de trois auteurs arabes faisant autorité : Al-Bakrī (1014-1094) tout d’abord, traduit par l’orientaliste français Étienne Quatremère (1782-1857) en 1831, Ibn Baṭṭūṭa (Kosegarten et Lee), et enfin Ibn Ḫaldūn (1332-1406) dont des extraits de la Muqaddima étaient disponibles en allemand depuis 1818 grâce à l’orientaliste autrichien Joseph von Hammer-Purgstall (1774-1856) et en français depuis 1824-1827 avec la traduction réalisée par Eugène Coquebert de Montbret. Des bribes d’informations concernant l’ouvrage majeur du savant tunisien, Kitāb al-ʿibar, avaient en outre fait l’objet de deux articles de l’orientaliste allemand Friedrich Eduard Schulz (1799-1829) en 1825 et en 1828{59}. Dans un avant-propos, William Cooley détaille son projet littéraire, dont l’une des ambitions est d’offrir les outils permettant d’évaluer le progrès de la civilisation en Afrique :


L’essai suivant a pour objectif d’établir la géographie précoce de l’Afrique centrale sur une base solide. Il entend offrir une explication claire et solidement établie des descriptions géographiques du Negroland que les écrivains arabes nous ont transmises ; et, ce faisant, il vise à connecter le passé au présent, à donner une valeur accrue à l’information historique dérivée de ces mêmes sources. L’atteinte de cet objectif projettera une lumière stable sur la condition passée d’une région qui suscite à présent un intérêt général. Elle nous permettra de retrouver la piste de révolutions politiques importantes ; de discerner les nations qui se sont dressées politiquement avec éminence, et d’estimer correctement, par le biais d’une rétrospection sur la longue durée et authentique, l’avancement de la civilisation en Afrique{60}.



William Cooley propose une histoire qui est à la fois l’une des dernières manifestations d’un certain orientalisme dans le traitement des sources et dans la considération des sociétés étudiées – qui évolue hors du prisme de la théorie de l’inégalité des races humaines – et l’un des premiers avatars d’une histoire mise au service de ses contemporains, qui doit être profitable. Les sections sur le Mālī médiéval, qui occupent une grande partie du contenu, s’appuient pour l’essentiel sur les écrits d’Ibn Ḫaldūn et d’Ibn Baṭṭūṭa, dont les deux contributions majeures sont respectivement d’avoir consigné la liste dynastique des Mansas du Mālī et d’avoir laissé un itinéraire lacunaire menant à sa capitale – deux des thèmes qui ont par la suite longtemps animé la recherche sur le sultanat. Avec William Cooley, Pekka Masonen considère que naît l’historiographie « moderne » relative au Soudan occidental médiéval.

Un autre savant, René Basset (1855-1924), philologue spécialiste des langues berbère et arabe, premier directeur de l’École supérieure des lettres d’Alger, publie en 1888 un « Essai sur l’histoire et la langue de Tonbouktou et des royaumes Songhaï et Melli ». S’ajoute à la grammaire une partie introductive, qui est en réalité un essai d’histoire proposant une synthèse réunissant pour la première fois, dans le camp francophone, le triptyque Ghāna-Mālī-Songhay. René Basset détaille sa méthode dans un texte d’introduction :


La rareté des matériaux, la sécheresse des chroniques écrites en arabe par les indigènes, les omissions, les confusions et les négligences des historiens musulmans du Maghreb ne permettent pas de tracer un tableau complet et suivi des vicissitudes des États nègres. Il est cependant intéressant pour l’Europe civilisée qui, aujourd’hui plus que jamais, paraît près de pénétrer les mystères du « continent noir » (Dark continent), de connaître en vertu de quelles lois, à la suite de quels accidents, la lèpre de l’islam s’est étendue sur le Soudan et, par là même, a rendu plus difficile l’action de la civilisation de l’Afrique. J’ai cru utile de réunir les documents recueillis par les voyageurs européens, de les comparer aux renseignements arabes ou indigènes, publiés ou inédits, de suppléer aux lacunes de l’histoire par les indications de la linguistique, et d’essayer de faire le récit souvent, à mon grand regret, sec et incomplet de l’établissement et de la chute des royaumes dans ce pays destiné à jouir, sous la domination française, d’une paix, d’une sécurité, d’une liberté et d’une prospérité qu’il n’a jamais connues au temps des dynasties musulmanes, songhaï, haoussa, melli, foulah ou bornou{61}.



L’œuvre de René Basset illustre la rupture qui s’opère dans la pensée et dans l’écriture de l’histoire chez les savants européens dans la seconde moitié du XIXe siècle : si le linguiste propose une histoire du Mālī par le biais des thèmes déjà balisés par William Cooley (pèlerinage, capitale, liste dynastique, islam et or), les intentions, clairement affichées en introduction, sont emblématiques de la programmatique coloniale.

L’apport des explorations

Les explorateurs sont contemporains des savants évoqués ci-dessus. La redécouverte littéraire de l’histoire de l’Afrique ancienne s’accompagne d’un désir de découvrir l’intérieur du continent, notamment pour localiser sur le terrain les toponymes des sources. L’influence durable de Léon l’Africain sur l’imaginaire européen entraîne une compétition pour arriver en premier à Tombouctou, ville de fantasmes{62}. Les récits de Mungo Park (1771-1806), précieux pour évaluer l’éclatement politique de la région du Manding, et René Caillé (1799-1838), premier Européen à entrer à Tombouctou en 1828, apportent de nouvelles informations ethnographiques ; c’est toutefois le voyage d’un autre explorateur et savant allemand, Heinrich Barth (1821-1865), qui va avoir des conséquences directes sur l’évolution de l’historiographie relative au Mālī{63} : il est le premier européen à prendre connaissance de la chronique historique la plus célèbre de la région, le Tārīḫ al-Sūdān{64}.

En 1853, il se fit prêter à Gwandu, en pays Hausa (Nord Nigeria actuel), une copie d’un manuscrit qu’on lui avait mentionné à Sokoto, et qui s’avéra le Tārīḫ al-Sūdān. Ayant échoué à en acquérir une copie, il passa trois ou quatre jours à en recopier des extraits en grande hâte, en se concentrant sur les dates et les récits de nature événementielle – sans parvenir à compléter la tâche. Ces morceaux choisis furent traduits et publiés en 1855 par Ralfs. La paternité de l’œuvre était alors attribuée au célèbre savant de Tombouctou Aḥmad Bābā (1556-1627){65}. Dans le récit de sa découverte, Heinrich Barth met en relief la transformation que représente ce moment du « passage de l’étude au terrain » qu’ont constitué les explorations :


Avant mon voyage, on ne connaissait presque rien de l’histoire de ces vastes et importantes régions, si ce n’est quelques détails complètement isolés, combinés du reste avec beaucoup de talent par le savant critique et géographe anglais, M. William Desborough Cooley ; détails puisés, d’après les travaux de mon excellent professeur, M. Charles Ritter, dans El Bekri, dans les annales d’Ebn Chaldoun, dans les récits vagues et confus de Léon l’Africain, relatifs au grand Askia, et enfin dans les brèves relations de la conquête de Tombouctou et de Garho par un général de l’empereur du Maroc, relations dues à quelques écrivains espagnols. C’est à moi qu’était réservé le bonheur de découvrir une histoire complète du royaume de Sonrhaï jusqu’à l’année 1640 de notre ère{66}.



L’histoire qu’il écrit concernant le Mālī à partir du Tārīḫ al-Sūdān est néanmoins un complément modeste des écrits existants, la place du sultanat étant assez limitée dans l’économie de l’œuvre. La rupture tient plutôt à ce que, pour la première fois, le Soudan occidental est vu comme un espace qui a aussi pu et su écrire son histoire. Le legs de Barth se reflète dans la lecture européenne du passé de la région. L’histoire présentée par William Cooley, organisée autour des formations politiques médiévales de Ghāna et Mālī, fut désormais enrichie de l’empire Songhay : cette tripartition Ghāna-Māli-Songhay, fut vite reprise – nous l’avons vu avec René Basset – comme scansion de l’histoire du Sahel occidental médiéval.

Les explorations de la fin du XIXe siècle sont animées par un nouvel acteur : le militaire français. En 1881, Louis Quintin (1836-1871), docteur et explorateur pour la marine, publie une nouvelle petite synthèse de l’histoire du Mālī médiéval. Son « Étude ethnographique sur les pays entre le Sénégal et le Niger » est une compilation des écrits de ses prédécesseurs qui ne se distingue que par le fait qu’elle intègre l’histoire du Mālī dans une perspective racialiste. Certains auteurs de la même période, à l’instar de René Basset, imputaient le « retard » de l’Afrique de l’Ouest à l’islam ; avec Louis Quintin c’est l’idée d’une hiérarchisation et d’une inégalité des races qui s’impose{67} :


Du Sénégal au Niger on rencontre quatre races nègres bien distinctes : 1o les Ouolofs ; 2o les Mandingues ; 3o les Peuls ; 4o les Sonni-nkés. [...] Ces races nègres se distinguent entr’elles par différents caractères dont les principaux se trouvent dans la couleur de la peau, les traits du visage, les formes du corps et le degré de l’intelligence{68}.



La partie qui expose les grandes lignes de l’histoire du Mālī sert à donner un arrière-plan historique à la prétendue race des Mandingues, décrite selon les spécificités physiques et culturelles essentialistes et racistes de cette théorie. Cinq ans plus tard, en 1886, Louis-Gustave Binger (1856-1936), alors lieutenant d’infanterie de marine, fait paraître son Essai sur la langue bambara sous l’égide du ministère de la Marine et des Colonies. En plus de proposer une grammaire, un lexique ainsi qu’un petit cours pour lire l’ajami bambara (bambara écrit avec des caractères arabes), son introduction présente elle aussi les « races » de l’Afrique de l’Ouest et notamment les Mandingues d’après l’ouvrage du Capitaine Piétri, Les Français au Niger, paru un an plus tôt :


Race Mandingue. – Pour la race mandingue, on sait que : « À la fin du XIVe siècle, ils étaient réunis en un vaste empire, qui s’étendait dans toute la vallée du Niger, avec ce fleuve comme limite à l’est, l’Océan à l’ouest et le Sahara au nord. Si tout ce grand pays n’était pas soumis à un même homme, il semble à peu près avéré que les Mandingues seuls l’occupaient. Leur capitale Melli ou Mali était située, d’après Ebn-Batuta (1352), entre Tombouctou et le lac Débo. »{69}



Ce même Louis-Gustave Binger fut chargé en 1887 de relier l’espace nouvellement conquis, qui devient le Soudan français en 1891, au golfe de Guinée. Il en tira un récit de voyage en deux volumes, Du Niger au golfe de Guinée, paru en 1892. La trame principale se concentre sur le voyage, la description topographique et « ethnographique » des régions traversées, mais l’auteur se livre à quelques digressions historiques. Dans la continuité de son livre précédent, le propos sur le Mālī médiéval consiste surtout en une proposition originale de localisation pour la capitale dite impériale du Mālī{70}.

La rencontre des fruits de l’orientalisme, de la géographie savante européenne et des journaux de voyage issus des explorations, accélère la constitution d’un courant d’étude érudit sur les questions de l’histoire du Soudan occidental médiéval. L’intérêt pour Ghāna, prédominant dans les réflexions au XIXe siècle, avait préparé les esprits à se saisir de Mālī puis, au gré de l’émergence des sources, du Songhay. Comme le remarquent Pekka Masonen et François-Xavier Fauvelle, l’avènement de la colonisation provoque une rupture historiographique : une tradition savante protéiforme s’efface au profit des administrateurs coloniaux qui se retrouvent en situation de monopole pour écrire cette histoire au plus près du terrain. C’est dans ce contexte que paraît le monument de la « bibliothèque coloniale » concernant l’histoire de l’Afrique de l’Ouest. En 1912, Maurice Delafosse (1870-1926) publie Haut-Sénégal-Niger ; le livre s’impose aussitôt comme une référence incontournable, et devient l’une des matrices de ce champ d’étude en construction.

Le Mālī dans la « bibliothèque coloniale »

L’événement de 1912

Entre les années 1880 et 1912, un nombre notable de publications instaure un nouveau tropisme dans l’historiographie africaniste naissante. La découverte d’un passé jugé glorieux au Sahel occidental n’étant guère compatible avec l’idéologie dominante, il convient de chercher les traces d’apports allogènes susceptibles d’expliquer l’épanouissement de civilisations dans la région. Cette clef de lecture nourrit de nombreux débats qui prennent la forme de quêtes des origines aux teintes « égyptologiques » ou « babylomaniaques »{71}. Flora Shaw, journaliste spécialiste des affaires coloniales pour The Times et épouse du célèbre administrateur colonial Frederick Lugard, par exemple, dans son ouvrage A Tropical Dependency (1905), disserte sur l’empire du Mālī – qu’elle appelle « Mellestine » – pendant quatre chapitres, offrant l’étude la plus complète pour l’époque. Le chapitre intitulé « Meeting of eastern and western influence upon the Niger » commence ainsi : « Il a été dit que la civilisation a afflué vers le Soudan depuis deux sources. Il y avait une civilisation à l’Est et une civilisation à l’Ouest{72}. »

L’apport des civilisations dont parle Flora Shaw est particulièrement développé dans Haut-Sénégal-Niger, ainsi que dans un autre ouvrage de Delafosse paru en 1922, Les Noirs de l’Afrique. Il s’agit d’une influence phénicienne (punique) avec Carthage pour l’Ouest, et une influence sémite proche-orientale (judéo-syrienne) pour l’Est{73}. Ces recherches d’une influence étrangère pouvaient également s’appuyer sur les textes arabes, puisque certains lignages et certaines dynasties ouest-africains n’avaient pas hésité à rattacher leurs origines à des personnages issus du « cœur » de l’islam (Arabie, Yémen, Proche-Orient) par de savantes constructions généalogiques pour augmenter leur prestige{74}. Les thèses diffusionnistes de type Kulturkreis en vigueur à l’époque, qui attribuaient notamment à l’islam les quelques accomplissements civilisationnels au Sahel occidental médiéval, crurent ainsi trouver des preuves dans les textes anciens.

Haut-Sénégal-Niger baigne dans cet environnement théorique{75}. Toutefois, il tire sa force d’une approche qui se veut académique, en conjuguant une étude critique des sources et une érudition fidèles aux recommandations de l’histoire savante alors formalisée, au point de s’imposer d’emblée en position dominante dans les études sur l’Afrique de l’Ouest. Avec Maurice Delafosse se précise aussi, pour l’histoire du Sahel médiéval, la figure de l’africaniste, savant touche-à-tout spécialiste de la culture, de l’histoire et des langues africaines. Pekka Masonen voit dans son travail la touche finale de l’invention d’un Moyen Âge soudanien. De fait, Haut-Sénégal-Niger constitue une référence bibliographique dont la caution intellectuelle reste forte au moins jusqu’aux années 1960. L’ouvrage est emblématique de son temps, au point d’avoir été qualifié par Jean-Louis Triaud de véritable « lieu de mémoire{76} ».

Haut-Sénégal-Niger offre pour la première fois une composition synoptique qui rassemble en trois volumes la quintessence des connaissances et des hypothèses dispersées jusqu’ici dans une littérature éclatée. Il s’agit d’un immense travail de compilation s’appuyant sur de nombreux mémoires et rapports produits à l’instigation de l’autorité coloniale, auxquels s’ajoutent les sources narratives écrites et orales. L’histoire du Mālī médiéval est dorénavant aux mains des administrateurs coloniaux qui, en passionnés sincères et colonialistes convaincus, s’efforcent de mieux connaître l’histoire de la région dans le but d’administrer plus efficacement les populations{77}.

Chez Delafosse, le Mālī fait l’objet d’une histoire qui s’étend du XIe au XVIIe siècle. Les sources citées sont les auteurs arabes Ibn Ḫaldūn et Ibn Baṭṭūṭa pour le XIVe siècle, le Tārīḫ al-Sūdān d’al-Saʿdī, ainsi que les récits des voyageurs portugais pour la période plus tardive. Quant aux traditions orales, elles sont utilisées pour l’histoire qui précède les relations arabes mais elles ne sont pas, ou alors très mal référencées – qu’il s’agisse de leur auteur, de leur provenance géographique ou de leur date d’enregistrement. Sur ce point aussi, Delafosse est représentatif d’une historiographie coloniale qui a eu tendance à recourir aux traditions orales pour combler les lacunes des autres sources, en mettant sur le même plan des documents datant d’époques très éloignées les unes des autres. Sa contribution majeure est d’avoir infusé cette histoire du concept d’empire, le vocable « empire soudanien » s’imposant après lui pour désigner notamment les grands sultanats et royaumes médiévaux{78}.

Haut-Sénégal-Niger initie un mouvement d’union de l’histoire du Soudan médiéval et de la science coloniale qui s’épanouit sous l’égide du « Comité d’études historiques et scientifiques de l’Afrique occidentale française » créé le 11 décembre 1915 par le gouverneur général de l’AOF François Joseph Clozel (1860-1918), sous la férule duquel avait paru auparavant le magnum opus de Maurice Delafosse. Ainsi, son journal scientifique, les Annuaires et Mémoires du Comité d’études, renommé en 1918 le Bulletin du Comité d’études historiques et scientifiques de l’Afrique occidentale française), et qui paraît jusqu’en 1936, devient le lieu privilégié de l’élaboration d’une histoire sur le Mālī médiéval. Haut-Sénégal-Niger sème les germes de nombreux débats qui animent les études relatives au Soudan occidental et au Mālī médiéval jusqu’à la Seconde Guerre mondiale.

L’effervescence de l’entre-deux-guerres : l’obsession de la capitale

L’entre-deux-guerres connaît une inflation des études sur le Mālī médiéval, en raison des échanges animés autour du nom et de la localisation de la capitale dite impériale du Mālī. Le débat était déjà ancien et les hypothèses ne manquaient pas quand les administrateurs coloniaux commencèrent à se pencher sur la question. Toutefois, à la différence de leurs prédécesseurs, ils avaient tout loisir d’accompagner leurs études de prospections de terrain.

Louis Tauxier, administrateur entre 1906 et 1927, s’était imprégné des écrits de Louis-Gustave Binger. En suivant ce dernier, qui tirait son information d’un savant local – auquel de son propre aveu il ne faisait guère confiance –, il reproduit, dans sa synthèse intitulée Les États de Kong (écrite en 1921-1922 et publiée longtemps après sa mort), l’assertion de Binger qui voyait la capitale à Niani-Madugu près de Nyamina{79}. De William Cooley (1795-1883), qui propose en 1841 une première hypothèse en l’identifiant à Binni, près du village de Samé et de la rivière Joliba, aux années 1920, où le consensus se forme autour de Niani sur le Sankarani, l’emplacement supposé de la capitale changea plusieurs fois.

Pekka Masonen, qui a retracé l’histoire de ces localisations successives de la capitale{80}, considère Maurice Delafosse comme l’artisan principal de l’idée que Niani-Sankarani fut la capitale du sultanat du Mālī. Cela est dû au fait que Delafosse tint absolument à avoir le dernier mot sur la question. C’est en réalité un autre administrateur savant, Jules Vidal, qui proposa en premier le site{81}, en 1923-1924, dans une série de trois articles dans le Bulletin du Comité d’études historiques et scientifiques de l’Afrique occidentale française{82}. Cette hypothèse défiait alors celle proposée par Delafosse dans Haut-Sénégal-Niger, qui s’était contenté de reprendre l’hypothèse de Binger{83}. Dans « Au sujet de l’emplacement de Mali (ou Melli), capitale de l’ancien empire mandingue », Jules Vidal se démarque très clairement des idées de ces prédécesseurs : « La thèse adoptée par Barth et MM. Binger et Delafosse, en ce qui concerne la fixation de l’emplacement de Mali, demeure incertaine, sinon erronée{84}. » Le débat est ainsi engagé. Les conclusions de cet article visent d’abord à établir une concordance entre l’emplacement géographique de Niani-Sankarani (Guinée actuelle) et l’itinéraire d’Ibn Baṭṭūṭa, sans toutefois encore prononcer le nom de Niani{85}.

Rédigé en 1922, ce premier article paraît en 1923. Entretemps, Jules Vidal se rend sur le site de Niani-Sankarani en décembre 1922, à la demande du gouverneur général de l’AOF, Martial Merlin – il aurait été le premier Européen à faire ce voyage{86}. Son compte rendu, publié dans un deuxième article en 1923, s’appuie sur des entretiens qu’il dit avoir eus avec des membres de la famille royale et des successeurs des griots de la famille royale du Mālī. Sans fournir les informations recueillies ni la manière dont il les a obtenues, il raconte simplement les enseignements qu’il a pu en tirer et complète son travail sur l’itinéraire d’Ibn Baṭṭūṭa en faisant correspondre les localités médiévales perdues avec des villages contemporains pour le faire arriver à Niani-Sankarani{87}. C’est aussi l’occasion pour lui d’affirmer avec force une idée, encore très largement véhiculée aujourd’hui, qui fait de la région du Manding le cœur du Mālī médiéval et le siège de sa capitale{88}.

À partir de ce moment, Niani est l’objet de toutes les attentions de la part des historiens coloniaux. Puisque le travail littéraire d’interprétation de l’itinéraire d’Ibn Baṭṭūṭa avait convaincu, un travail de prospection paraissait désormais nécessaire à Niani-Sankarani. Dès juin 1923, Maurice Gaillard, administrateur-adjoint des colonies, se rend à Niani à la demande du lieutenant-gouverneur de Guinée et commence des fouilles, selon lui avec l’« aide » des habitants du village contemporain{89}. Il cherchait avant tout à étayer l’hypothèse de Jules Vidal. Il s’agissait donc d’approfondir les connaissances du site à la lumière d’idées préétablies. Sans surprise, il valida Niani comme capitale à la suite de fouilles superficielles et collecta des traditions orales lui permettant de périodiser le site{90}. Le titre de l’article qu’il tire de sa mission et publie également en 1923 est sans équivoque : « Niani, ancienne capitale de l’Empire mandingue ».

Maurice Delafosse réagit à ces parutions et publie en 1924 un long article, « Le Gâna et le Mali et l’emplacement de leurs capitales », dans lequel, loin de prendre le contrepied de Vidal et Gaillard, il assoit définitivement l’hypothèse de Niani-Sankarani comme capitale de l’empire du Mālī en résolvant l’équation du nom du site et du nom donné par les sources arabes. En déplaçant la question sur le problème du nom, il fait la démonstration de ses qualités d’orfèvre en matière de joaillerie toponymique, jouant sur la graphie arabe, les traductions, les ambiguïtés homophoniques, parlant « d’éléments pathogènes » agrégés aux noms qui doivent être dépouillé de leur gangue. À l’issue de sa démonstration il parvient à faire sortir des sources arabes le nom de Niani, asseyant le site de Niani-Sankarani comme capitale{91}. Son raisonnement s’appuie en partie sur une nouvelle chronique de Tombouctou, éditée et traduite en 1913, vue comme le complément du Tārīḫ al-Sūdān, qu’Octave Houdas et Delafosse nomment la Chronique du chercheur (Tārīḫ al-fattāš){92}.

Au milieu des années 1920, la question de la capitale est considérée comme résolue : Niani était bien la capitale. D’autres voix essaient de se faire entendre, mais la caution intellectuelle de Delafosse, qui avait donné l’impression d’avoir surmonté les dernières difficultés, assure une belle postérité à Niani et met hors de portée les quelques voix dissonantes. Delafosse est mort depuis cinq ans quand Maurice Montrat écrit, le 26 mars 1931, une « Notice sur l’emplacement de la capitale du Mali ». Ce dernier tente bien d’orienter l’attention vers les ruines de Mali-Tombo, dont l’emplacement est, semble-t-il, jalousement gardé par les populations, mais sa contribution semble être tombée dans les limbes de l’édition et n’est publiée qu’en 1958 par la revue Notes africaines{93}.

Dans les années 1920, le Bulletin du Comité d’études historiques et scientifiques de l’Afrique occidentale française fut ainsi le fer de lance de l’historiographie coloniale française s’étant passionnée pour la question de la capitale du Mālī médiéval. C’est aussi dans ce bulletin qu’émergea la dernière grande publication d’importance de l’historiographie coloniale sur le Mālī médiéval.
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Hypothèses sur l’emplacement de la capitale du Mālī



Une première monographie : Les Empires du Mali de Charles Monteil

Une œuvre au service de la France

Jusqu’ici le Mālī médiéval avait fait l’objet d’un nombre élevé d’études sous forme d’articles ou de chapitres, comme dans le livre de Maurice Delafosse où il apparaît comme un « empire » subsaharien parmi d’autres. Charles Monteil (1871-1949) conçut à son tour ses Empires du Mali comme un long article de synthèse et de mise à jour des connaissances. Toutefois, celui-ci fut jugé assez important pour paraître sous la forme d’une petite monographie en 1930, un an après sa publication en revue{94}.

Arrivé en Afrique dans le cadre de son enrôlement au sein de l’infanterie de marine, Charles Monteil commence une carrière d’administrateur colonial en tant que commis aux affaires indigènes. Grimpant peu à peu les échelons, il devient en 1893 le secrétaire particulier du gouverneur de la Côte d’Ivoire. De 1897 à 1899, il vit à Médine, dans l’actuelle République du Mali, où il s’adonne à des enquêtes ethnographiques et linguistiques{95}. En 1929, c’est en tant qu’ancien administrateur des colonies et membre correspondant de l’Académie des sciences coloniales, qu’il écrit « Les empires du Mali. Études d’histoire et de sociologie soudanaise ». Réédité en 1968, le livre connaît une certaine postérité puisqu’il est encore cité dans les années 1970. L’introduction est devenue un exemple classique des enjeux qui animent l’historiographie coloniale, d’une histoire aux applications pratiques. En outre, Charles Monteil s’attache déjà à réviser quelque peu l’histoire de Maurice Delafosse :


En Afrique Occidentale, nous avons à diriger des populations nègres sur lesquelles s’exerce et s’appuie notre œuvre de colonisation dans ce pays. Pour être efficace et heureuse, notre action doit obligatoirement s’inspirer du passé qui recèle les éléments de la politique la mieux appropriée à la conduite de ces peuples. Effectivement, les grands empires du Mali, notamment, ont joui d’une grande célébrité chez les indigènes pendant plusieurs siècles et jusqu’à nos jours. C’est pourquoi nous nous proposons de les étudier ici. L’histoire des empires du Soudan occidental a été mise au point d’abord, par Barth ; Rolfs, Binger, R. Basset, le Dr Quintin s’y sont particulièrement intéressés ; mais c’est à Delafosse que revient le grand mérite de nous avoir présenté, avec une ampleur jusqu’alors inconnue, une synthèse de toutes les connaissances acquises dans ce domaine. Depuis sa parution, en 1912, l’œuvre de Delafosse n’a pas subi de révision critique importante ; cependant, il ne faut pas perdre de vue que chacune des parties qui la composent contient maintes hypothèses nécessaires pour combler les lacunes ou atténuer les divergences des textes et des traditions utilisés. Delafosse n’a pas manqué de signaler ce côté hasardeux et provisoire de son travail ; lui-même, au gré des circonstances, s’est appliqué à y remédier, par exemple dans la discussion sur « Le Ghana et le Mali ». La présente étude vise à une révision de la synthèse de Delafosse, relative au Mali, en reprenant les éléments déjà utilisés par Delafosse, y ajoutant des documents nouveaux ainsi que les connaissances que nous avons nous-même acquises sur place. Notre entreprise n’épuisera d’ailleurs pas la question, car bien des points demeurent encore incertains ; toutefois, elle fera ressortir des aspects inattendus si, en particulier, nous réussissons à tirer de l’ethnographie et de la linguistique les ressources qu’elles nous offrent{96}.



Sources et méthodes des Empires du Mali

À la différence de Delafosse, Monteil disposait de nouvelles sources arabes relatives au Mālī médiéval. L’édition-traduction de 1913 du « Tārīḫ al-fattāš », logiquement absente de Haut-Sénégal-Niger (1912), était considérée alors comme une chronique du XVIIe siècle et avait été utilisée par Delafosse dans son article de 1924 sur la capitale. S’y ajoutait une des meilleures sources pour l’histoire du sultanat du Mālī, le chapitre dix de l’encyclopédie d’Ibn Faḍl Allāh al-ʿUmarī (1301-1349), les Masālik al-abṣār fī mamālik al-amṣār : la partie africaine des Masālik fut traduite en français en 1927 dans Masâlik el Absâr fi Mamâlik al-Amsâr. L’Afrique moins l’Égypte par l’arabisant français Maurice Gaudefroy-Demombynes (1862-1957). Monteil pouvait en outre s’appuyer sur de nouveaux extraits de l’œuvre de l’historien égyptien al-Maqrīzī (1364-1442){97}. L’apport d’al-ʿUmarī est particulièrement important car il livre un long récit détaillé des informations qu’il avait pu réunir concernant le sultanat du Mālī au XIVe siècle. Toutefois, Monteil reprend l’idée de ses prédécesseurs, qui faisaient d’Ibn Ḫaldūn le primes inter pares parmi les sources arabes du XIVe siècle, bien que sa relation soit postérieure à celles d’al-ʿUmarī et Ibn Baṭṭūṭa{98}.

Comme chez Vidal ou Delafosse, le tropisme envers les sources arabes est évident. Les traditions orales ne sont pas délaissées pour autant. Les Empires du Mali s’ouvrant sur une présentation des sources, Monteil débute par la « tradition indigène orale », à laquelle il donne une historicité relative{99}. Il complète la partie introductive sur les sources avec les documents européens. On s’attendrait à lire là davantage une présentation des sources portugaises disponibles, mais il présente en réalité les travaux des deux maîtres de son époque, selon lui, de l’histoire du Mālī médiéval : Barth et Delafosse. Sont ainsi mises sur le même plan les sources médiévales et une littérature secondaire ne remontant pas au-delà de la seconde moitié du XIXe siècle :


Avec les Européens des temps actuels s’ouvre une nouvelle période de l’histoire du Mali. Dans l’ordre chronologique, le premier de ces informateurs nouveaux est Barth. Ce grand voyageur nous a laissé, dans les tables chronologiques de son ouvrage, un monument toujours solide de l’histoire générale du Soudan occidental et central. [...] Il faut arriver à Delafosse, en 1912, pour trouver une œuvre comparable à celle de Barth, que Delafosse a, d’ailleurs, amplement utilisée mais a, en outre, rectifiée, complétée et, plus encore, augmentée. Aussi bien ces deux maîtres sont-ils, avant tout, d’habiles compilateurs en la matière : leur méthode, que nous emploierons nous-même ici, consiste à fusionner les travaux antérieurs et les renseignements recueillis personnellement sur place, de manière plus ou moins directe. Deux traits essentiels de ce genre de travail doivent être notés : l’interprétation et la conciliation. Interpréter des événements confus et insuffisamment définis est d’une importance capitale, car c’est orienter l’histoire qui, sans cela, ne le serait pas. À l’exposé des faits, le compilateur mêle, alors, certaines hypothèses qui, seules, lui permettent de réaliser son dessein : il importe que ces suppositions demeurent toujours bien apparentes pour qu’elles ne puissent être confondues avec la vérité qu’elles suppléent. La conciliation n’est, si l’on veut, qu’une façon d’interpréter ; il y a souvent des lacunes, des contradictions, des variantes, des divergences dans les récits des traditionnistes : le compilateur obsédé par ces vides ou ces oppositions s’efforce à combler les uns, à concilier les autres au moyen d’hypothèses également. Il faut qu’ici encore son opinion soit très nettement présentée comme personnelle pour ne pas usurper la place de la vérité inconnue qu’elle remplace{100}.



A priori, intégrer comme « sources » les écrits de Barth et Delafosse en tant que réceptacles de données orales originales et uniques pourrait paraître avisé. En réalité, cette méthode est hautement problématique car ce que Monteil mobilise n’est en fait que le traitement que cette oralité a subi sous la plume de Barth et Delafosse. Il ne s’agit pas d’analyser de façon critique des données brutes issues de la littérature orale, mais de reproduire les résultats d’une opération ayant transformé ces données en sources. Or cette opération était loin d’être anodine chez Barth et Delafosse qui furent par exemple de grands inventeurs de dates{101}.

Les historiens issus de l’administration coloniale en général, et Monteil en particulier, ont conféré à tradition orale, quand elle n’était pas purement dénoncée comme fadaises et rejetée, une historicité de second ordre. Ils la convoquaient surtout pour suturer les béances temporelles des sources écrites{102}. Plusieurs versions de l’épopée de Sunjata Keita, fondateur semi-légendaire de l’empire du Mālī, étaient connues depuis la seconde moitié du XIXe siècle mais Monteil choisit ici de s’appuyer sur celle de Delafosse, publiée en 1913, qui avait su selon lui proposer un travail critique d’établissement de texte satisfaisant{103}.

Si Monteil fait preuve d’une attitude plus critique que ses contemporains, reconnaissant que beaucoup d’idées développées ne sont que des simples hypothèses, il ne met pas moins dans un même creuset des sources datant d’époques différentes afin de proposer un récit homogène. L’un des risques évidents à ne pas considérer les époques et les logiques propres à la production des sources est l’anachronisme, puisqu’une chronique du XVIIe siècle ou un texte oral du XIXe siècle pouvait proposer des réinterprétations de l’époque médiévale qui avaient peu à voir avec la période concernée. L’un des traits saillants de cette histoire littéraliste était d’appréhender les textes pour leur contenu « positif », comme des réservoirs de faits et d’événements historiques.

Ainsi, en cas d’incohérence ou de contradiction manifeste, un texte n’était pas discuté isolément de manière critique mais faisait l’objet d’une confrontation avec d’autres textes au contenu similaire, quel que soit le niveau chronologique dans lequel ils se situaient. C’est la « conciliation » dont parle Monteil, qui doit produire des hypothèses pour surmonter les obstacles à l’écriture de cette histoire. L’historien-administrateur ayant horreur du vide, il procède avant tout, contraint par la documentation, par rétrodiction, faisant feu de tout bois pour aboutir à un récit dans lequel la chronologie et les listes dynastiques doivent figurer en bonne place{104} : le but est d’aboutir à un récit historique typique, de bon aloi.

La cristallisation d’une histoire impériale tripartite du Mālī

Malgré les précautions dont il fait état, Charles Monteil demeure l’homme de son temps. Certaines idées puissantes, comme l’apport allogène de la civilisation, motivent sa réflexion : il développe cette idée dans un autre article qu’il fait paraître la même année, en 1929, mettant en avant le rôle des étrangers dans l’essor de la civilisation du Mālī{105}.

L’introduction des Empires du Mali se divise comme suit : l’objet de l’étude ; la présentation des sources et de la méthode ; « le pays de Mali » ; « le clan du Mali ». Monteil la termine par un « commentaire du tableau des dynasties des Empires du Mali » en commençant par les « empires du Mali septentrional » (il faut comprendre empire ici au sens de dynastie), puis « l’empire du Mali méridional » qui correspond à celui qui est désigné habituellement par empire du Mālī, c’est-à-dire celui des Mansas. Commence ensuite la partie principale « les empires du Mali ». Elle se divise en trois parties. Premièrement « les empires septentrionaux », c’est-à-dire le royaume de Malal des géographes arabes qui préexista au sultanat. Il est abordé suivant les sources arabes puis en suivant les successions de dynasties et de règnes principalement à partir de la tradition orale. Deuxièmement, « l’empire du Mali méridional » qui suit lui aussi un cheminement par règnes dans plusieurs sous-parties « fondation et apogée », de « Soun Diata à Sulaymān » dont Monteil situe la mort en 1360, « décadence et ruine », de Kassa à Mahmoud III défait devant les murs de Djenné en 1599, et enfin « XVIIe siècle », quand il disparaît.

L’usage du pluriel plutôt que du singulier (les empires) pourrait faire accroire qu’il s’agirait de plusieurs formations politiques. Or, il s’agit bien d’une seule entité à l’existence continue du XIe au XVIIe siècle qui est présentée, bien qu’elle se déplace vers le sud avec les changements dynastiques. Monteil s’attache à compléter la trame chronologique mise en place par Barth et Delafosse. L’intégration d’al-ʿUmarī se fait sous forme de paraphrase ou de longues citations de parfois plus d’une page.

Si l’on en croit son fils Vincent Monteil, qui signe la préface de la réédition en 1968 des Empires du Mali, le succès du livre résiderait dans l’honnêteté intellectuelle de son père qui faisait la distinction entre ses hypothèses et la « vérité ». Sur la question de la capitale, par exemple, après un rappel des débats de la décennie 1920, il n’avait adopté Niani qu’avec une certaine réticence, après maintes mises en garde{106}. Le besoin de donner une seconde vie aux Empires du Mali s’explique peut-être davantage par le fait que le livre ne fut pas suivi par l’émergence de nouvelles sources majeures, comme al-ʿUmarī, qui auraient justifié une nouvelle entreprise. Il fallut attendre 1973 pour que le livre de Nehemia Levtzion, Ancient Ghana and Mali, propose une nouvelle synthèse procédant d’une historiographie radicalement différente.

* * *

Un peu plus d’un siècle sépare les œuvres de Carl Ritter (1822) et Charles Monteil (1929). L’importance accordée d’emblée aux sources arabes médiévales par les historiens administrateurs tient sans doute autant de la genèse d’une découverte savante où l’orientalisme arabisant avait fait connaître les textes sur le Sahel médiéval que du fait que l’historiographie alors dominante associait étroitement la codification de la discipline historique à l’étude de documents écrits. Même après la conquête de l’Afrique de l’Ouest, quand un certain nombre de grands récits issus de la littérature orale furent disponibles et que l’accès aux sites est devenu une chasse gardée française, l’histoire a continué de s’écrire avant tout à partir des textes arabes.

Dans le sillage d’un orientalisme dénicheur de sources et d’une géographie savante « spéculative » puis empirique, une première mouture européenne de l’histoire du Mālī prend forme. Les mutations idéologiques de l’Europe vis-à-vis du continent africain (mission civilisatrice, fardeau de l’homme blanc, théorie de l’inégalité des races humaines) ainsi que la colonisation marquent profondément cette histoire. Les œuvres de Maurice Delafosse et Charles Monteil sont les témoins parlants de cette « bibliothèque coloniale » qui connaît son apogée dans l’entre-deux-guerres. Cette littérature érudite et à vocation scientifique s’exprima par le biais d’une édition appartenant davantage à la logique des sociétés savantes que du monde académique universitaire : il faut dire que l’histoire « africaine » enseignée concernait davantage l’histoire de la colonisation française en Afrique que l’histoire de l’Afrique elle-même{107}.

Au final, l’héritage le plus durable de l’histoire écrite de Barth à Monteil est d’avoir organisé cette histoire en grands dossiers (recherche de la capitale, des listes dynastiques, récit de Sunjata, etc.), d’y avoir imposé ses concepts (empire, Moyen Âge, etc.) et de l’avoir thématisé (islam noir, Afrique noire/blanche, commerce transsaharien arabo-musulman, etc.). Ces bases épistémologiques se retrouvent dans les travaux postérieurs, académiques ou non, sans être toujours interrogées.


Chapitre 2
Nationalisation, africanisation et institutionnalisation de l’histoire du Mālī

Années 1950 & 1960

À partir des années 1950, le contexte change à double titre : les historiens coloniaux de « l’État colonial tardif » n’écrivent déjà plus la même histoire que dans les années 1920 ; surtout, les historiens ouest-africains sont de plus en plus actifs au point de devenir les principaux contributeurs de l’historiographie relative au Mālī dans les années 1960. Si des intellectuels et historiens ouest-africains publiaient déjà bien avant ce moment de rupture, c’en est fini de leur invisibilisation{108}. Apparaissent au premier plan, dans une logique qui tient ici à l’échelle considérée plutôt qu’au déroulé chronologique, l’histoire nationaliste malienne de Mamby Sidibé (Mali), l’histoire régionale trans-étatique de Djibril Tamsir Niane (Guinée) et enfin l’histoire panafricaine de Cheikh Anta Diop (Sénégal).

L’effervescence intellectuelle de l’après-guerre et des indépendances

Le retour du nom de Mali sur la scène politique

L’entre-deux-guerres est souvent considéré à la fois comme l’apogée de la période coloniale et son crépuscule{109}. Dès la fin du XIXe siècle, une nouvelle élite africaine, sachant lire et écrire, formée à l’école et aux langues européennes, se constitue{110}. De nouvelles idéologies apparaissent, tel le panafricanisme, d’abord tourné contre les injustices du système colonial puis tout entier dédié à l’abolition de ce système de domination. Ainsi, en 1919, en parallèle de la Conférence de la Paix, se tient le premier Congrès Panafricain à Paris sous l’égide du député sénégalais Blaise Diagne, avec pour objectif une « amélioration des conditions de vie des Noirs{111} ». Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, les processus d’émancipation connaissent une soudaine accélération. Le regard porté sur l’homme blanc, déjà dégradé par la Première Guerre mondiale, se dépouille définitivement des mystifications construites à la fin du XIXe siècle{112}. Beaucoup d’espoirs et de revendications nés de l’engagement des Africains dans la guerre sont déçus. Le général de Gaulle, qui réunit du 30 janvier au 8 février 1944 une conférence à Brazzaville pour y annoncer les grandes lignes de sa politique sur l’empire colonial français, ne laisse pas de place à l’indépendance{113}. Créés sous la férule de leurs pendants français, les partis politiques et les syndicats africains s’autonomisent. La naissance, en octobre 1946, du Rassemblement démocratique africain (RDA) lors du Congrès de Bamako, pose les bases d’une fédération panafricaine de partis dont l’Union soudanaise et l’Union démocratique sénégalaise sont respectivement les avatars nationaux du Soudan (futur Mali) et du Sénégal. Les soubassements politiques préparant la décolonisation sont posés.

Retracer en détail les processus qui ont conduit aux indépendances de 1960, histoire par ailleurs bien étudiée, me ferait trop sortir de notre propos. Je veux plutôt insister sur l’un des phénomènes marquants qui témoigne de la prégnance de l’histoire du Sahel médiéval dans l’effervescence intellectuelle qui agite l’après-guerre. Les 21 et 22 janvier 1959, le Soudan français et le Sénégal ratifient une nouvelle Constitution qui donne naissance à la Fédération du Mali, dont la capitale est Dakar. Cet acte signe le grand retour du nom de Mali sur la scène politique soudanienne. Un numéro spécial de Notes africaines sur l’empire du Mālī, la revue de l’Institut français (puis fondamental) d’Afrique noire (IFAN), rend hommage à cet événement en avril 1959 :


Avec la résurrection du Mali, l’intérêt pour l’Afrique du Moyen Âge ne va pas manquer de s’intensifier. Pour obtenir des résultats substantiels, il faudra plus de chercheurs, des crédits pour exécuter les fouilles, d’autres pour publier les résultats de ces dernières ou les exposer au public dans des musées. Je ne doute pas que la Fédération du Mali aura à cœur et tiendra à honneur d’accorder à son passé toute l’importance qu’il mérite, et pour ses propres fils et pour tous ceux qui, à l’extérieur, suivront ses progrès{114}.

Le 17 janvier 1959, l’Assemblée fédérale constituante réunie à Dakar, groupant les représentants de plusieurs républiques ouest-africaines, décidait de donner à l’ensemble de leurs États le nom de Fédération du Mali. Ainsi renaissait, après une éclipse de plusieurs siècles, le nom d’un des grands États qui fleurirent au Moyen Âge en Afrique occidentale. Qu’était donc cet Empire prestigieux ? Quand et dans quelles conditions vit-il le jour ? Quels en furent les grands souverains ? Qu’était sa civilisation ? Comment disparut-il ? Autant de questions qui redeviennent d’actualité...{115}



Mais la tentative pana-soudanienne tourne court, et le 20 août 1960, le Sénégal vote son indépendance, imité par la République du Mali qui la proclame le 22 septembre 1960. La formation de plusieurs États pouvant revendiquer le Mālī médiéval dans leur roman national (Mali, Sénégal, Gambie, Guinée) remplace les espoirs exprimés ci-dessus par les deux africanistes français Théodore Monod et Raymond Mauny d’assister à la création d’une histoire partagée au sein de la Fédération du Mali. Quelle place l’histoire du Mālī médiéval occupe-t-elle au cours de cette période charnière dans les débats et dans l’histoire ?

L’histoire du Sahel et du Mālī médiévaux au cœur du foisonnement politique et intellectuel africain

Revenons légèrement en arrière. En 1947, la création de la revue Présence africaine par Alioune Diop fait événement sur la scène intellectuelle et historiographique africaniste. Son premier numéro porte en germe le mouvement qui s’essaie ensuite à la décolonisation de l’histoire africaine. Le message véhiculé par cette livraison, dans laquelle les grands africanistes (Marcel Griaule, George Balandier, Théodore Monod) et intellectuels (André Gide, Jean-Paul Sartre, Léopold Sédar Senghor) de l’époque se sont donné rendez-vous, est en somme celui-ci : l’Europe a trop longtemps ignoré l’histoire « africaine » de l’Afrique et refusé de reconnaître sa légitimité en lui fermant son oreille. L’histoire et l’ethnologie doivent désormais entamer un dialogue avec cette dernière. André Gide (1869-1951), qui a dénoncé la pratique des concessions au Congo dans l’entre-deux-guerres, se charge de l’avant-propos :


Donc, à l’égard du peuple noir, trois périodes, trois attitudes ; et nous sommes à la dernière. D’abord, l’exploitation ; puis de la condescendante pitié ; puis enfin cette compréhension qui fait qu’on ne cherche plus seulement à le secourir, à l’élever et, progressivement à l’instruire ; mais aussi bien à se laisser instruire par lui. On découvrit soudain qu’il aurait, lui aussi, quelque chose à nous dire, mais que, pour qu’il nous parle, il importe d’abord de consentir à l’écouter{116}.



Procédant d’idées alors nouvelles, tant les années 1930 et 1940 avaient marqué l’apogée politique des théories racialistes, cette entreprise posait en même temps le premier jalon d’un long chemin qui restait à parcourir pour changer le regard de l’Europe sur les sociétés africaines. Dans ce même avant-propos, André Gide congédiait les thèses de Gobineau, tandis qu’un certain Docteur Pelage, dans une chronique intitulée « La fin d’un mythe scientifique » enterrait avec « émotion » les thèses de Lucien Lévy-Bruhl énoncées dans son ouvrage Mentalité Primitive en 1922 :


La Revue philosophique publie, dans son dernier numéro, des extraits des Carnets de Lucien Lévy-Bruhl. Il s’agit d’écrits posthumes dont nous devons la connaissance à l’obligeance du fils du célèbre philosophe. Il doit en être remercié, car si ces lignes ruinent d’une façon définitive les théories de son père, détruisant un mythe devenu pseudo-scientifique et, par là même, plus dangereux, elles n’en grandissent pas moins l’homme qui, au soir de sa vie, en pleine gloire officielle, a consenti, en quelques pages émouvantes de sincérité, à détruire toute l’œuvre de sa vie, donnant un bel exemple d’honnêteté scientifique. La Mentalité Primitive avait résisté à d’autres coups, elle ne résistera pas à celui-là{117}.



En somme, l’impression donnée par ce numéro est celle de la « découverte » soudaine d’un homme derrière le « noir », avec des dimensions sociales, culturelles, politiques, historiques, etc.{118} Cette évolution, qui pourrait se lire aujourd’hui comme la simple reconnaissance d’une évidence, fut décisive pour l’époque. De nombreuses études coloniales avaient jusque-là appréhendé les Noirs africains au travers des concepts essentialistes et subsumant de « mentalités » et d’« âme » pour les « comprendre » d’un point de vue global{119}. Les études en histoire médiévale portaient ces idées, incorporaient et nourrissaient cet environnement intellectuel. Le numéro de Notes africaines tient du manifeste à une époque où les conceptions coloniales sont encore charriées par l’historiographie européenne dans son rapport à l’Afrique. L’histoire enseignée dans les écoles en Afrique de l’Ouest en porte le témoignage. Ainsi, dans les Archives nationales de Bamako, au sujet des programmes d’histoire et de géographie de 1953, on peut encore lire le conseil pédagogique suivant :


Histoire (1re année). L’idée de durée. Le siècle : faire raconter aux élèves encore tout pénétrés de l’esprit de village, ce qu’ils savent de leur père, de leur grand-père, de leur bisaïeul. Ce bisaïeul est né il y a à peu près un siècle. Montrer tout ce qu’il eut dans ce siècle sous leur village quelquefois une migration, presque toujours le passage de quelque conquérant noir, puis l’arrivée des blancs, apportant la paix, la route, les écoles, les hôpitaux, de grands changements sociaux, souvent la prospérité.

Montrer la modification très profonde des mœurs, qu’il s’agisse de la suppression du cannibalisme, des sacrifices humains, des marchands d’esclaves ou de la transformation de la propriété. [...]

Faire revivre le bisaïeul quand il était enfant, imaginer sa vie. Éveiller l’idée de son père, de son grand-père, de son bisaïeul. L’enfant noir et l’enfant blanc de 1915 – 1815 – 1715. 1915 : la Gran-Guerre – 1815 : chute de Napoléon – 1715 : mort de Louis XIV, etc. [...]

(2e année) Les grandes découvertes. Ne pas abuser du détail, sauf pour l’Afrique. Insister sur les conséquences de tous ordres et singulièrement sur les conséquences spirituelles. Conséquences pour l’Afrique noire : Ne pas parler que de la traite des noirs. Si la découverte de l’Amérique, autant que l’invention de la poudre, a fait beaucoup de mal aux Noirs, ils lui doivent tout ce qui leur est venu par nous de la découverte de l’Amérique, notamment dans le plan matériel, toutes les cultures industrielles et même les cultures vivrières. Montrer ainsi que les faits ont des conséquences lointaines que leurs auteurs n’ont pas soupçonnées.

La renaissance. Insister sur le travail des érudits et des artistes s’efforçant de retrouver les connaissances antiques, non pour en constituer un vain bagage, mais pour les vivre, pour les assimiler. Ce qui devrait être le travail des Noirs évoluant, s’efforçant d’assimiler la culture française{120}.



Un autre dossier situé dans le même fonds, non daté, mais postérieur à la création de la République du Mali et à la réforme de l’éducation de 1962 ayant implémenté une révolution des programmes pour les africaniser, donne un aperçu du chemin parcouru en quelques années :


Dans la grande entreprise de réorganisation et de rénovation en cours, une place de choix doit être réservée à la refonte des structures et à l’adaptation des programmes d’une éducation de masse capable de répondre aux objectifs que s’est fixé la Nation. [...] Éliminer tout ce qui n’ajoute rien à la formation générale et professionnelle du jeune Malien et qui intéresse exclusivement l’ancienne nation colonisatrice. Cet impératif conduit à opérer des coupes sombres en histoire, géographie, dans les sciences d’observation, les sciences économiques et juridiques et l’éducation civique, essentiellement. [...] Notre enseignement sera, enfin, un enseignement engagé, sans chauvinisme ni carcan. Il entretiendra et développera l’amour de la patrie et du travail bien fait, la connaissance parfaite de nos institutions politiques et administratives et celle de l’option librement faite par la Nation. Notre école sera la pépinière vigoureuse et saine donc dans laquelle le peuple pourra prendre des cadres toujours renouvelés et sûrs pour réaliser ses aspirations{121}.



La décolonisation politique s’accompagne assurément d’une volonté de décoloniser l’enseignement et l’histoire africaine{122}. J’ai voulu analyser de près la place que tenaient les références au passé soudanien dans les discours politiques et la pensée des intellectuels qui échafaudaient alors leurs nouveaux États, tant chez les élites de la Fédération du Mali que dans celles de la République du Mali née de son implosion{123}. Alors que l’historiographie coloniale avait un tropisme marqué pour la documentation arabe, dans les archives de l’époque on assiste à l’émergence de la figure du héros de la tradition orale attaché au Mālī médiéval, Sunjata Keita. Il s’affirme à ce moment comme l’ancêtre glorieux par excellence, d’autant plus mobilisé qu’il émane de la tradition orale – qui connaît un moment de grâce – et qu’il a été un objet de mépris de la part des historiens coloniaux, notamment sous la plume de Jules Vidal qui l’avait qualifié de « chef de bande » :


Vint alors le congrès de l’Union Soudanaise RDA. Les discours qui ont été prononcés, leur valeur politique et morale, la hauteur des débats malgré la tension, la passion et l’honneur des descendants de Soundiata et de Bakari Dian, chauffé à blanc, témoignent, s’il en est besoin, de la maturité politique de nos leaders{124}.

 

Conakry le 26 juin 1960

Layé Oularé Commis des J A F C

Ministère de la santé Conakry

 

A Monsieur le Secrétaire Général de l’Union Soudanaise RDA section PFA Bamako (R.S)

 

Monsieur le Secrétaire Général,

Je vous adresse mes chaleureuses félicitations au terme de vos immenses efforts de patriotisme pour la réalisation effective de l’Indépendance de Mali. Cette libération totale est comme celle de la République de Guinée, une victoire certaine de sacrifices de nos ancêtres glorieux sur les ancêtres gaulois des colonialistes européens{125}.

 

Cher Camarade,

[...] Je ne regrette nullement le départ du Sénégal imposé par ceux qui veulent le marchander et qui sont au su de tout le monde bannis par la masse Sénégalaise. Le Soudan est dans tout le monde entier connu et apprécié, le nom du Mali est la gloire incontestée de nos ancêtres{126}.

 

Maliens & Maliennes,

Devant vous ce soir nous sommes très heureux et fiers à la fois d’évoquer le passé glorieux de notre chère Patrie sous le Régime Mali de l’empereur SOUNDIATA KEITA. Ce fut une des meilleures organisations que nos Aïeux aient menées sans littérature, mais dont l’Art n’a jamais cessé d’être héro à travers la tradition patriotique des générations jusqu’à nos jours.

C’est en raison de cela que nos hommes politiques actuels quand le moment leur permit de consolider la dignité et de faire reconnaître la NATION AFRICAINE, n’hésitèrent de ressusciter à la date du 17 janvier 1959 le MALI revêtu des FORMES NOUVELLES{127}.



Sunjata Keita apparaît comme le catalyseur d’une fierté retrouvée – le slogan « notre ancêtre Sunjata » contrant efficacement le « nos ancêtres les Gaulois » du colonisateur. Dans les discours, les écrits, les programmes, le monde intellectuel, l’époque des indépendances est donc l’occasion de se réapproprier une histoire, phénomène consubstantiel à la reprise en main de son destin. Il s’agit désormais de replacer l’homme africain au centre de son histoire, d’évacuer la place omniprésente qu’occupait l’histoire eurocentrée dans les écoles, en somme d’offrir une histoire africanisée aux futurs écoliers et étudiants des États en construction.

Un nouveau moment historiographique promeut donc l’africanisation de l’histoire africaine. Regardons ce que cela signifie, à la fois chez les acteurs de l’époque eux-mêmes et dans le retour réflexif sur le concept opéré par des travaux récents.

Les traditions orales : une « arme d’africanisation » massive de l’histoire africaine

Du 12 au 17 décembre 1962, se tint à Accra le premier Congrès des africanistes. Chose nouvelle, ce sont les intellectuels africains qui mènent les débats. Le délégué du Mali au congrès et directeur de l’Institut des sciences humaines du Mali, Ousmane Amadou Cissé, en fait un rapport complet{128}. Figure de l’indépendance africaine, Kwame Nkroumah, président du Ghana de 1960 à 1966, parle dès l’allocution liminaire, d’un « nouvel esprit qui anime le peuple de ce grand continent » : « partout en Afrique un effort méthodique est entrepris dans le but de remettre au jour les documents indispensables des activités et pour nous permettre de faire de notre histoire, une histoire du peuple africain{129}. » Cet « effort » doit remettre en cause, selon lui, l’histoire des africanistes européens, lesquels ne doivent plus parler au nom de l’Afrique en lieu et place de ses acteurs{130}. L’idée est développée par Kenneth Onwuka Diké, recteur de l’université d’Ibadan. Quelle que soit la période concernée, l’histoire de l’Afrique doit être le fait des chercheurs africains, toutefois « sans compromettre les modèles académiques{131} ». Seul le point de vue, apporté par l’historien africain, doit changer. Dans les débats, le lien est fait entre cette volonté de réappropriation et le rôle qu’elle doit jouer dans la création d’un sentiment national au sein des États nouvellement créés :


Le professeur Joseph Ki Zerbo présidant une séance plénière consacrée à une communication sur l’étude de l’histoire africaine devait déclarer : « Nous ne vous donnons pas de conseils sur la façon d’interpréter l’histoire de Cromwell ou de Napoléon. Nous n’entendons pas que vous nous en donniez sur la façon d’interpréter l’histoire de Soundiata. Cette histoire, elle sera écrite surtout par des Africains qui auront compris que les gloires comme les misères de l’Afrique, les heurs comme les malheurs, les fastes comme les aspirations populaires constituent tout ensemble ce terroir substantiel sur lequel des nations nouvelles peuvent et doivent puiser des ressources spirituelles et des raisons de vivre{132}. »



L’historiographie coloniale est dénoncée comme ayant été « au service du régime qui dominait l’Afrique et non au service de la science{133} ». L’enjeu alors discuté est de remettre l’histoire africaine au service des Africains, pour permettre une « régénération de l’Afrique » et l’accomplissement du projet politique alors mis en avant, celui de « l’unité africaine » : « Et tandis que certains parmi nous consacrent tous les efforts à l’unification politique de l’Afrique », souligne Kwame Nkroumah, « les Africanistes doivent partout contribuer à établir les bases spirituelles et culturelles de cette unité »{134}. Dans cette optique, le Congrès annonce la préparation d’une « Encyclopédie africaine », qui serait le recueil scientifique et authentiquement africain de l’histoire du continent.

L’africanisation de l’histoire réside donc autant dans le fait que les Africains doivent écrire leur histoire que dans le fait qu’elle doit se démarquer de l’historiographie coloniale en intégrant des idées et des conceptions spécifiquement africaines.
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